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CHRONIQUE- ^ 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 17 décembre. 

DOUBLE DEMANDE 
EN SÉPARATION DE COUPS. 

DANCE. 

COItRESPON-

M. Garnier, ancien militaire, a épousé, en 1841, sa cou-

sine alors âgée de seize ans et demi, douée d'une char-

mante figure, et dotée d'une fort belle fortune. M. Garnier, 

marchand de vins, prit pour commis un sieur Leglaive, 

dont le nom peu pacifique était accompagné de tristes an-

técédens. Le sieur Leglaive, en effet, avait été, en 1838, 

condamné à cinquns de travaux forcés pour complicité de 

banqueroute frauduleuse, condamnation commuée en cinq 

ans de réclusion, et, s'il faut en croire la chronique, il 

avait acquis depuis, par une série d'aventures, une répu-

tation de galanterie qui lui aurait fait donner à Vitry-le-

François, le surnom du Serpent. M. Leglaive était atteint 

de calvitie, il avait passé la quarantaine et il avait une no-

table protubérance sur l'épaule. Ces imperfections physi-

ques, s'il faut en croire M. Garnier, n'auraient pas empê-

ché le Serpent de persuader à M1"* Garnier de manquer à 

la foi conjugale. Heureux et sans trouble jusqu'à l'entrée 

de M. Leglaive dans la maison, le ménage aurait été dès 

lors, toujours au dire de M. Garnier, traversé par des scè-

nes ' fâcheuses ; Mm* Garnier aurait été surprise par son 

mari au moment où elle écrivait une lettre que ce dernier 

avait voulu connaître ; une lutte se serait engagée ; la let-

tre aurait échappé au mari et aurait été lacérée par M m * 

Garnier. Deux jours après cette scène, M™' Garnier for-

mait sa demande en séparation de corps ; mais le mari, 

qui avait reçu de sa mère des lettres de Leglaive, décou-

vertes par elle dans une armoire de M"1 " Garnier, porta 

plainte en adultère devant le Tribunal de Vitry-le-François. 

La plainte fut rejetée par ce Tribunal et ensuite par le Tri-

bunal d'appel de Reims, malgré la production des lettres 

nue M. Garnier soutenait être émanées de Leglaive, et 

dont voici quelques extraits : 

Samedi, do août, huit heures du soir. 

Mon Elise chérie, 
Du moment que ton projet de voyage m'était connu, lu pen-

ses bien que je n'avais garde de manquer l'occasion d'échan-
ger un coup-d'œil avec toi. C'était déjà un supplice assez 
cruel d'être privé du plaisir de te faire mes adieux et du bon-
heur de l'accompagner. Je ne pouvais donc pas, puisque je le 
pouvais, me refuser la consolation bien légère de te voir à ton 
départ. Aussi, depuis deux heures, je t'attendais; et je ne re-
grette pas ces deux heures; j'ai reçu toute la récompense que 

j'espérais. 
Après ton passage, je me suis bien vite sauvé chez ma 

sœur. Je comptais sur une lettre et mon espoir a clé rempli. 
J'ai même trouvé plus que je n'espérais, j'ai trouvé mes let-
tres, doul tu as très bien fait de te débarrasser, et de plus les 
trois gravures dont m'entretenait ta chère lettre d'hier. Je t'en 
remercie bien sincèrement.. Elles sont, sous le rapport du sujet 
fit surtout de l'exécution, d'un bon goût qui fait Ion éloge. C'est 
une nouvelle pierre précieuse que je vais serrer bien soigneu-
sement dans mon écrin. Seulement, je crains une chose, c'est 
que, si m continues, il ne se trouvera pas assez grand pour y 
placer tout ce que tu veux me donner. 

J'ai lu avec un indicible plaisir le passage de ta lettre où 
tu me racontes ce que t'a dit ta mère à mon sujet, et pour le 
cas où tu viendrais à avoir, faut-il le dire? le malheur de 
perdre ton mari. Seulement, je ne comprends pas que tu aies 
attendu aussi longtemps pour me faire part d'une nouvelle 
qui ne pouvait cependant que m'ètre très agréable. Il est vrai 
<jue tu t'étudies aussi à me cacher celles qui pourraient m'ê-
W désagréables: car, dis-moi, je te prie, pourquoi tu ne m'as 
pas dît que tu as rencontré ])... en rentrant cliez toi hier, et 
qu'il t'avait accompagnée jusqu'à ta porte? Ta discrétion m'a 
■ait plus de mal que la rencontre elle-même, car la rencontre 
a été fortuite, et le silence a été prémédité. Au reste, ne crois 
pasque je veuille attachera tout cela plus d'importance qu'il 
*'* faut; je veux seulement te faire remarquer que la'franchise 
«si une bonne chose. 

Que fais-tu en ce moment, ma bien aimée? Voilà neuf heures 
qui viennent de sonner. M'as-tu donné un tendre souvenir? 
Quant à moi, je déplore bien amèrement le malheur qui me 
farce à être ici quand tu es là-bas. Avec quel plaisir j'irais 
rêver avec toi à cette heure, dans quelque lieu plein d'ombre 
*' de sjlence ! Avec quelle ivresse je sentirais ton cœur battre 
centre le mien! Avec quel charme j'aspirerais en même temps 
et la brise du soir, et tes paroles de tendresse, et tes soupirs 
u amour! 

Bonsoir encore et mille baisers. 

Dimanche 1(1 août, 7 heures du matin. 
Bonjour, mon ange adoré ! Donne-moi ta bouche que je la 

haise ! Montre moi tes yeux que je les baise aussi ! Qu'est-ce 
«loue? Est-ce que nous n'avons pas bien dormi? Pourquoi ces 
.Veux sont-ils donc alialtus'el languissans? Quelle est la cause 
de cette insomnie? 

^pila plus d'une heure que je voudrais avoir recommencé 
«ia lettre; mais j'ai là tète tellement brouillée, mes idées sont 
tellement confuses, que je ne sais par où débuter. Je ne trouve 
lien adiré. Et cependant, ce n'est pas le sujet qui manque, 
"ais il y

 ;l
 certaines choses qu'on n'aborde que bien difficile-

ment. Et pourquoi ne te le dirais-jc pas? 
tcoule, mon Elise, je viens de passer la plus affreuse nuit 

u monde. Le régime des privations auquel je me trouve sou-
',s \ a cause de lu difficulté de nos entrevues, me bride et me 

pleine |„ saug. LU violence de nies désirs est telle, que j'é-

faS u,le |)e ' 1 "1 «"^nra à n'y pas succomber. Toute la nuit 
u danser auiour do moi une troupe de femmes qui me lu-

it I envi l'une de l'autre cl qui tontes cherchaient à 

m attirer. Ce qu'il y a de singulier, c'est que je t'ai vainement 
cherchée dans ce cercle fland ovant. Je l'ai bien aperçue de 
loin en loin, mais il m'a été impossible de t'approcher. Et 
cependant je me rappelle très bien que l'idée principale qui 
nie dominait était de ne pas me rendre coupable d'une infidé-
lité. Je me suis levé dans un assez piteux état. Que ne donne-
rais-je pas, mon Dieu, pour pouvoir aller te trouver, te pro-
diguer mes caresses ! 

Même jour, 4 heures du soir 
Peste soit des fâcheux et des importuns ! A deux heures, je 

revenais joyeux de m'entretenir avec toi, et voilà plus de deux 
heures que l'on me fait perdre pour me dire des riens. 

Dimanche 16 août, 8 heures du soir. 
Eu vérité, je ne reviens pas de ma surprise ! Est-ce bien toi, 

mon Elise chérie, que je viens de voir? 0 ma reine adorée ! ô 
chère àme de ma vie ! par quel hasard es tu donc revenue ce 
soir ? Tu m'avais cependant annoncé ton retour pour demain 
dans la matinée ! 

Je cours bien vite porter cette lettre, ainsi que tout ce que 
je t'ai écrit depuis hier. Je ne sais comment tu le retrouveras. 
La vérité est que je n'ai pas la tète saine, et que mon imagi-
tion court la campagne. 

Mon Dieu, mon Dieu ! tant d'amour, des désirs si brûlans, 
et ne pas pouvoir te serrer sur mon coeur ! et être réduit à 
t'envoyer un froid baiser, quand j'en ai tant, et de si tendres, 
et de si vifs à te prodiguer! 

Adieu ! adieu ! 

Après l'échec de cette première tentative, M. Garnier a 

porté devant le Tribunal civil de Vitry-le-François une 

demande reconventionnelle en séparation, sur laquelle il a 

été statué, en même temps que sur la demande primitive 

de M"" Garnier, par un jugement du 30 avril 1847. Le 

Tribunal a pensé que l'imputation jugée calomnieuse faite 

parle mari était une injure suffisante pour faire prononcer 

la séparation sur la demande de la femme. Il ajoutait ce-

pendant que des rapports désavoués par la morale avaient 

existé entre M™ Garnier et le sieur Leglaive, et que la 

notoriété d'une telle inconduite était aussi injurieuse 

qu'outrageante pour le mari ; il induisait de là qu'il y avait 

réciprocité de torts. 

M' Mathieu, avocat de M. Garnier, appelant de ce juge-

ment, faisait remarquer la contradiction qui consistait à 

dire, d'une part, qu'il y avait eu imputation calomnieuse 

contrôla femme, et, d'autre part, inconduite notoire de 

celle-ci. 11 signalait l'intérêt moral de M. Garnier à faire 

prononcer la séparation, et même son intérêt matériel, en 

raison de la révocation qu'il pourrait demander des dona-

tions contenues au contrat de mariage. Au fond, les lettres 

de Leglaive et les dépositions entendues dans le procès 

correctionnel établissent suffisamment, suivant M' Mathieu, 

l'outrage fait à l'honneur de M. Garnier, outrage d'autant 

plus blessant que le rival préféré était plus indigne physi-

quement et moralement. 

M' Liouville, au nom de M"' Garnier, reproche à M. 

Garnier une série de mauvais traitemens, contemporains 

des premiers temps du mariage. « A Vitry, dit-il, les mœurs 

de M. Garnier sont connues ; il passe pour un ivrogne in-

corrigible, et l'on ne dit pas à Vitry, comme ailleurs : 

Ivre comme un Polonais, ou comme un Suisse; mais. 

Ivre comme Garnier. » Six semaines après le ma-

riage, il fit à sa femme une scène où il lui prodigua les 

injures les plus grossières. Il était sans cesse au café, il 

y passait toutes ses journées, et lorsqu'il revenait, il fal-

lait que le dîner fût servi à l'instant même, bien que son 

retour à la maison eût lieu constamment à des heures dif 

férentes. Ses habitudes d'ivrognerie se sont trahies jusque 

dans le prétoire du Tribunal de Reims : il interrompait tout 

haut M. le juge-rapporteur. On fut obligé de le mettre à 

la porte. 
Un jour, il veut obliger sa femme de jouer du piano 

pour complaire à deux voyageurs qu'il avait rencontrés 

au café et qu'il amenait chez lui ; et, comme elle s'y refu-

sa, il s'écrie qu'il va briser le piano et le jeter au feu. Une 

autre fois, il la frappe brutalement ; enfin, le 6 janvier, il 

lui donne un soufflet, et le sujet de cette violence mérite 

d'être rapporté. Mœe Garnier s'était absentée pendant deux 

jours; à son retour, la domestique lui demanda des draps 

pour mettre à son lit. « Mais, répond M'" e Garnier, j'en ai 

donné avant mon départ. — Il est vrai, dit la domestique, 

mais M. Garnier y a couché, et avec lui lemaçon Rergeret.» 

A cette déclaration, M"" Garnier se plaint, et M. Garnier 

riposte par un soufflet. 11 a fait l'aveu de ce fait, et il ne 

peut s'excuser sur la connaissance qu'il aurait eue des 

prétendues relations avec Leglaive, car ce n'est que plus 

tard, d'après sa propre déclaration, qu'il a connu les le très 

attribuées à ce dernier. 
Quant à ces lettres, ajoute M e Liouville, qu'un miséra-

ble réclusionnaire ait cherché à profiter de la mésintelli-

gence des époux, qn'il ait adressé des paroles de condo-

léance qu'il supposait devoir être écoutées par une femme 

maltraitée par son mari, qu'il ait fait parvenir ces lettres 

qui n'ont qu'une seule date, et que M ,ne Garnier n'a pas 

même pris soin de cacher, puisqu'elles ont été si facile-

ment trouvées dans l'armoire dont M m' Garnier mère avait 

la clé, tout cela ne prouve pas que M. Leglaive ait été un 

seul instant écouté et que M™' Garnier ait manqué à son 

devoir... ■ . .... 
M. le premier président, après avoir consulte la Cour : 

La cause est entendue. 

Sur les conclusions conformes de M. Rabou, substitut 

du procureur-général, la Cour, considérant que les faits 

articulés par M"" Garnier, et dont elle justifie, constituent 

des excès, sévices et injures graves, confirme. 

.HJSTICE CRIMINELLE 

De ce que pendant le cours d'un procès en injures et voies de 
fait contre eux dirigé, et ayant donné lieu à un premier ar-
rêt de cassation sur une question de compétence, les prévenus 
auraient, à raison même de la poursuite dont ils sont l'ob-
jet, formé contre les plaignant devant le Tribunal primiti-
vement saisi une plainte en diffamation, il ne résulte pas 
que si devant la Cour de renvoi, procédant au jugement du 
fond, ils concluent pour le cas d'acquittement à des dom-
mages-intérêts, en- déclarant se désister de leur première ac-
tion, la Cour ne puisse leur adjuger ces dommages-intérêts 
en vertu de l'article 191 du Code d'instruction criminelle . 
— En vain, dirait-on, qu'en pareil cas, il y avait lieu pour 
la Cour de renvoyer pour cause de lilispendance. 

La disposition de l'article 195 du Code d'instruction crimi-
nelle, suivant laquelle les jugemens de condamnation doi-
vent contenir le texte de l'article de loi appliqué, ne pres-
crit pas à peine de nullité. Elle ne s'entend d'ailleurs que 
du texte relatif à une condamnation pénale prononcée. 

Lorsqu'un arrêt énonce que tous les témoins ont prêté le ser-
ment voulu par la loi, celle ènonciation ne peut être détruite 
que par la voie de l'inscription de faux. 

On se rappelle que l'élection de M. Delahaye-Jousselin, 
comme député de l'arrondissement de Châteàubriant , a don-
né lieu à des scènes fort graves, à la suite desquelles MM. de 
Boispéan et de Lavalette, se prétendant victimes d'injures et 
de voies de fait, intentèrent contre les sieurs de la Pilorgerie, 
de Monligny et Cbardonneau, une plainte correctionnelle sur 
laquelle ils concluent incidemment au paiement do 25,000 fr. 

de dommages -intérêts. » 
Le Tribunal de Châteàubriant se déclara d'office incompé-

tent pour statuer sur celle plainte, par le motif qu'il s'agis-
sait do matières politiques justiciables de la Cour d'assises ; et 
cette décision fut continuée par le Tribunal de Nantes. 

Mais la Cour de cassation, par arrêt du 30 juin 1847, dont 
nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribunaux du 
1" juillet, cassa le jugement du Tribunal de Nantes et renvoya 
l'affaire devant la Cour de Rennes, chambre des appels de po-
lice correctionnelle. 

Les choses étaient en cet état, lorsque les sieurs de Monli-
gny et Chardonneau, se portant demandeurs, actionnèrent les 
sieurs de Boispéan et de Lïvallelte, en diffamation, devant le 
Tribunal de Châteàubriant, et conclurent en 20,000 francs de 
dommages-intérêts à raison du tort que leur causait la plainte 
calomnieuse de ces derniers. Le Tribunal sursit à statuer sur 
celte demande jusqu'à l'événement du procès pendant devant 
la Cour de Rennes. 

Les parties se présentèrent donc de nouveau devant la Cour 
de Rennes, qui, se rangeant à la doctrine de la Cour de cas-
sation, se reconnut compétente. En outre, cette Cour déclara 
évoquer le fond. Alors les prévenus conclurent à ce que la 
Cour leur donnai acte 1* du désistement qu'ils formaient de 
l'action en diffamation par eux portée devant le Tribunal de 
Châteàubriant; 2" de la demande qu'ils intentaient en vertu 
de l'art. 191 du Code d'instruction criminelle, en condamna-
tion à 20,000 fr. de demmages-intérèts. 

A la suite d'un vif débat, la Cour do Rouen rendit, le 24 
août 1847, un arrêt par lequel elle renvoya les prévenus des 

Ans de la plainte et condamna les plaiguans envers eux à 
6,000 fr. de dommages intérêts. 

MM. de Boispéan et Lavalette se sont pourvus en cassation 
de cet arrêt. M* Bosviel, leur avocat, invoquait quatre moyens, 
tirés, le premier, de ce qu'un témoin, non compris dans la 
liste de ceux appelés à l'audience, avait néanmoins été enten-
du, et cela sans prestation de serment; le deuxième, de ce que 
la Cour ne pouvait, en présence du jugement de sursis rendu 
par le Tribunal de Châteàubriant sur la plainte des préve-
nus, admettre la demande en dommages-intérêts formée par 
eux en vertu de l'art. 191 du Code d'instruction criminelle, 
même en leur donnant acte du désistement de leur plainte 
primitive. Il y avait lieu, disait-il, au renvoi pour cause de 
lilispendance. Le troisième, de ce que la Cour de Rennes, sai-
sie par suite du renvoi prononcé par un arrêt portant cassa-
tion d'un jugement qui statuait exclusivement sur la compé-
tence, trouvait naturellement dans cotte question de compé-
tence la limite de ses pouvoirs, et ne pouvait évoquer le fond. 
Le quatrième, de ce que l'arrêt attaqué ne contenait pas le 
texte de la disposition de loi en vertu de laquelle la condam-
nation aux dommages-intérêts avait été prononcée. 

Mais la Cour, sur la plaidoirie de M e Labot, avocat de MM. 
de la Pilorgerie et consorts, et les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Ch. Nouguier, a rejeté le pourvoi. (Rap-
porteur, M. Dehaussy de Robécourt.) 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR (Chartres). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux) 

Présidence de M. Mourre, conseiller à la Cour 

royale de Paris. 

Audience du 8 décembre. 

ACCUSATION- D'ASSASSINAT. 

unaieut 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 17 décembre. 

ELECTIONS DE ClUTKALBl'.IANT. — INJUItES ET VOIES DE FAIT. 

 AFFAIRE DE MM. DE llOISl'KAN ET DE LAVALETTE CON-

TUE MM. DE LA PILOIlGERIE , DE MONTIGNY ET ClIAltDOX-

NEAU. 

La Cour, saisie par suite du renvoi prononcé par un arrêt de 
cassation intervenu, en matière correctionnelle, sur une 
question de compétence, peut et doit, lorsqu'elle se déclare 
compétente, statuer au fond. {Code d'instruction criminelle, 

article 215.) 

Au nombre des pièces à conviction on remarque des bâ-

tons ensanglantés, que l'on suppose avoir servi à la per-

pétration du crime. 

M. Busson, procureur du Roi, doit soutenir l'accusation, 

et M' Doublet de Boisthibault présenter la défense. 

V oici les faits que rapporte l'accusation : 

Le 9 septembre 1847,' le procureur du Roi près le Tribunal 
de Chartres fut informé que le nommé Esprit Leroy, vieillard 
de soixante-douze ans, demeurant à Auneau, était mort dans 
son domicile le 8 du même mois, et que cette mort paraissait 
être le résultat d'un crime. Un médecin chargé par l'autorité 
locale de procéder à l'examen du cadavre, avait jugé à la pre-
mière inspection que Leroy avait dû succomber par suite de 
violences très graves exercées sur sa personne. Sur cet avis, les 
magistrats se transportèrent immédiatement à Anneau et con-
tinuèrent l'information déjà commencée par les soins d'un des 
suppléans du juge de paix. Le défunt occupait de son vivant 
un logement dans une maison où habitait aussi Louis Leroy, 
son lils et la femme de ce dernier. Avec les époux Leroy de-
meurait le nommé Prudent, âgé de dix-sepl ans, fils naturel 
de la femme. Le logement de Leroy père, indépendant de celui 
de ses enfans, se composait de deux pièces, dont l'une avait 
son entrée sous le portail de la maison et prenait jour sur la 
rue; l'autre communiquant avec la première, était éclairée par 
une fenêtre s'ouvrant sur la cour. C'est dans celte dernière 
pièce qu'il couchait. L'habitation des époux Leroy était située 
dans la cour plus au fond de la maison. 

A une époque déjà éloigné."', Leroy perd avait l'ait abandon 
à ses enfans de ce qu'il possédait, à la charge par ceux-ci de 
lui payer une pension viagère; plus tard, ces conventions fu-
rent modifiées. Les époux Leroy prirent vis-à-vis de leur 
père et beau-père, l'engagement do lui fournir avec la nour-
riture et le logement, ce qui serait nécessaire à ses lesoins et 
de lui payer 1 franc SQ centimes par semaine; mais cet ar 
rangement ne pouvait plus subusler entre eux; Leroy fils avait 
épousé en secondes noces Eméian line Arrault, et bientôt de 
graves disseinimejuy'avàiêirKjMoigné le vieillard de sa belle-
fille. Tandis qiuïXéroy itls.-ï'wiiavec sou père en boi»ioiiitel 

li'gencp, sa femme manifestait pour celui-ci litre vive antipa-
thie; il lui était a'rrivéde se porter envers son beau père aux 

excès les plus condamnables, et un jour de l'été dernier, elle 
avait poussé la violence jusqu'à le frapper à coups de bâton. 
Leroy père, de son côté, ne dissimulait pas son aversion pour 
la femme de son lils. Il lui adressait fréquemment des injures, 

et plus d'une fois, rentrant le soir échauffé par le vin, il s'é-
tait répandu contre elle en bruyantes invectives qui avaient 

été entendues de tout le voisinage. 
Ne pouvant plus supporter un pareil état de choses, et 

dans le but de recouvrer son indépendance, il avait conçu la 
pensée de faire exécuter les conventions originaires, en con -
traignant son fils à lui payer les arrérages échus de la pension 
qui avait été stipulée à son profit le 24 juillet 1847. L'un et 
l'autre se présentèrent devant le juge de paix d'Auneau, et le 
prièrent de statuer sommairement sur les contestations qui 
les divisaient. Leroy père réclamait la somme de 2,005 fr., 
comprenant avec les arrérages de sa pension des fermages 
qu'il prétendait luiêtredus. Toutes compensations établies, le 
chiffre de sa demande fut réduit à 1,200 fr.. et Leroy lils fui 
condamné à payer cette somme à son père de la manière sui-
vante : 100 fr. immédiatement, 100 fr. le 25 septembre 1847, 
et le surplus le 25 septembre 1852, avec faculté pour le dé-

biteur de se libérer par anticipation et par fractions de 100 fr. 
En présence du juge de paix, Leroy fils remit à son père les 
100 fr. qu'il était' condamné à lui payer comptant. Créancier 
d'une somme assez considérable sur laquelle 100 Ir. seule-
ment étaient, exigibles le 25 septembre, Leroy père pouvait 
craindre que son âge avancé ne lui permît pas d'attendre l'é-
poque éloignée où il serait en droit de réclamer le capital de 

1,000 fr., et cette crainte lui aurait suggéré le projet de céder 
sa créance. Il en parla le 4 septembre au greffier de la justice 
de paix. La femme Leroy, signalée par l'instruction comme 
très intéresséeet dirigeant seule les affaires de la maison, avait 
eu nécessairemenl connaissance de ce projet, car le 7 septem-
bre elle manifesta ses inquiétudes à cet égard en laissant 
échapper ces paroles : « 11 mangera tout. » 

La dimanche 5 septembre, Leroy père vint de bonne heure 
chez le sieur Blin, cabaretier, qu'il était dans l'usage de vi-
siter tous les jours. Il dîna dans cette maison, et, n'en sortit 
qu'à neuf heures et demie du soir, un peu échauffé par le vin, 
mais non ivre. Il éiail accompagné du sieur Guillaume, qui 
le laissa devant sa porte. Ils causèrent paisiblement en mar-
chant, et Leroy parla de sa belle fille, avec laquelle, disait-il, 

il ne pouvait pas vivre. 
Le lendemain 6, la femme Blin ne le voyant pas reparaître, 

se rendit chez lui pour savoir s'il était malade. La femme 
Mut ton, demeurautâdans la même maison que Leroy, dit à la 
femme Blin qu'il était malade, en effet, mais qu'on ne pouvait 
pénétrer jusqu'à lui, sa belle-fille l'ayant enfermé suivant 
son habitude. La femme Blin essaya encore de le voir, mais il 

était toujours enfermé. 
Le mercredi 8 septembre, entre onze heures et midi, le 

bruit se répandit tout-à-coup que Leroy était mort. Sa belle-
fille, en annonçant celle nouvelle à la femme Bordier, lui dit: 
« Voyez donc comme j'ai été surprise en rentrant des champs; 
j'ai trouvé mon père qui se mourait. Il m'a encore parlé la 
matin, et après avoir pris quelques cuillerées de bouillon, il 
m'a dit de laisser le reste au feu. » Elle pria la femme Bor-
dier de l'aider à ensevelir son beau-père. Celle-ci ayant en-
levé la chemise du défunt, fit remarquer à la femme Leroy 
qu'il avait le bras tout noir. « Il tombe si souvent, répondit-
elle, depuis cinq ou six semaines qu'il est en bamboche, il 
n'est pas étonnant qu'il se tue. «C'est alors que le docteur Des-
haye, à la demande de M. le maire d'Auneau, cons.ata snr 
le cadavre de Leroy des lésions extérieures qui lui firent con-
cevoir les plus graves présomptions d'une mort violente. Les 
époex Leroy et le jeune Prudent, interrogés par le magistrat 
de Chartres, furent d'accord pour attribuer la mort, de Leroy 
père aux chûtes réitérées qu'il avait faites alors qu'il était 
ivre. Mais dans ce moment même les résultats de l'autopsie 
à laquelle avaient procédé deux médecins commis par la justice, 
établissaient de la manière la plus évidente que Leroy était 
mort assassiné. Ils constatèrent notamment que sept côtes 
avaient été brisées; d«ns toute l'étendue du côté droit delà 
poitrine et de l'abdomen, on remarquait une énorme ecchy-
mose ; les muscles dans toute cette étendue , et ceux de Pavant-
bras, étaient hachés et réduits eu une espèce de bouillie. Les 
médecins signalèrent en outre d'autres lésions considérables 
dans plusieurs parties du corps. Leurs conclusions furent 
que ces lésions, d'après leur nature, leur étendue, leur siège, 
leur gravité ne pouvaient être attribuées à une chiite, mais 
avaient dû être produites par un ou plusieurs coups conton-
dans mus par une main étrangère; que la mort n'avait pas dû 
être instantanée; qu'enfin la violence des douleurs causées par-
les meurtrissures, par la fracture des côtes et l'état de désor-. 
ganisation des muscles n'avaient pu laisser à Leroy la faculté 
de marcher après avoir réçu ces coups, et ne lui avaient per-
mis dans son lit que de très faibles mouvemens. 

Le 10 septembre, Prudent fut interrogé de nouveau par M. 
le juge d'instruction, et sa déclaration fixa l'opinion dès ma-
gistrats sur l'auteur des violences qui avaient déterminé la 
mort de Leroy père. Il s'exprima de la manière suivante « 
« Mercredi avant midi, ma mère me dit, en me parlant de son 
beau-père: «Je ne sais pas si c'est cela qui l'a fait mourir, mais 
je lui ai donné des coups dans la nuit de dimanche à lundi. » 

Je lui ai dit : « Comment avez-vons osé? » Elle m'a répondu : 
« Il me disait tant de sottises! Il m'on a dit comme à l'ordi-
naire, et alors je lui ai donné des coups. » Plus tard, après 
l'arrivée du médecin, elle m'a dit qu'elle avait bien du regret 
de tout cela, qu'elle ne savait pas que ça en viendrait là. » 

La femme Leroy fut confrontée avec son fils. Elle commun™ 
par nier la confidence qu'elle lui avait faite; mais Prudent 
ayant répété sa déclaration, elle garda le silence et tomba 
dans un ét.it de prostration qui ne permit pas de continue*' 
son interrogatoire. Cependant elle ne persista pas longtemps 
dans son système de dénégation, et. sans confesser toute la vé-
rité, elle fit à M. le juge d'instruction un récit qui confirmait 
les révélations de Prudent. « Mon beau-père, dit-elle es I ren-
tré très pris de boisson; il esl venu à ma porte à une heure 
que je ne puis indiquerai m'a dit mille sottises ; il retournait 
chez lui el revenait : il frappait sur ses meubles, si fort que. 
je l'entendais de chez moi. Celte scène a duré environ' une-
demi-heure. La colère m'a prise, j'ai saisi un bâton qui

 mo 

sert à faire son lit, je le poursuivis jusque dans sa maison et 
je lui ai donné environ neuf ou dix coups... plus que je n'au-
rais voulu, parce que j'étais en colère. » 

Ce récit avait été imaginé par la femme Leroy dans le but 
d'expliquer de la manière la plus atténuante pour elle des fails 

qu'il ne lui était plus possible de nier. complètement ainsï 
qu'elle l'avait tait dans ses premiers interrogatoires ll'n'étair 
pas vrai que Leroy père fût rentré chez lui en état d'ivres' 

La lemme Bhnct le sieur Guillaume attestent qu'il n'était noinV 
ivre, et qu'il s'exprimait avec autant de calme q„

e
 de raison 

il n'était pas vrai qu'il eût fait une scène bruvanle à sa' belle 
fille : plusieurs voisms, nui avaient été témoins do scènea 
semblables, affligent de la manière la plus positive nW» 

rien entendu dans la nuit du 5 au G septembre. Presséet de. 

' e lorsqu'il 
en entrant 

1 
r 

questions sur la position qu'occupait son beau-pèrf 
avait été frappé, la femme Lerov a prétendu iiu'e 
dans sa chambre, il se serait assis sur une chaise p 
le pied du \k

t
 son corps un peu incliné du ce-té L 

faisant face à la porte de communication. N'osant pas' pénétré 
dans cette chambre, elle serait restée à la porte, el de làTell» 

placée vers; 
côté gauche, eu 
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lui aurait porté quelques coups sans que Leroy fit d'autre mou-
vement pour se défendre que d'agiter le bras droit. Elle se se-
rait ensuite retirée, le laissant sur |a chaise où il s'était d'a-
bord assis. Ou ne comprendiait pas que Leroy, ainsi frappé, 
n'eût pas opposé la moindre résistance, qu'il n'eût poussé des 

cris pour appeler a son secours. 
Mais lajausseté de ces allégations a été établie par la dé-

claration des médecins qui avaient procédé à l'autopsie. La 

femme Leroy a exposé son système en leur présence; elle a 
indiqué la position qu'elle attribuait à son beau-père et celle 
qu'elle prétendait avoir occupée elle-même. Les médecins n'ont 
pas hésité à penser que, dans ces positions respectives, les 
plaies et contusions constatées par eux n'auraient pus été pro-
duites. L'accusée en imposait également lorsqu'elle prétendait 
qu'elle avait laissé son beau-nère sur la chaise après l'avoir 
frappé, et que le lendemain elle l'avait trouvé déshabillé dans 
son lit. H résulte, ainsi «prou l'a dit plus haut, du rapport des 
hommes de l'art, que Leruy, dans la situation déplorable où 
l'avaient mis les violences exercées sur sa personne, avait à 
peine conservé la faculté de se mouvoir, il n'aurait donc pas 
pu se déshabiller et se mettre au lit. La seule conséquence 
a tirer de ces observations, c'est qu'il s'était couché lorsqu'il 
a été frappé; il était même endormi; car le lendemain se 
plaignant de douleurs dans tout le corps, il disait que des 
coups lui avaient été portés, mais qu'il ne savait pas par qui. 

Toutes ces circonstances donnent un démenti éclatant aux 
allégations de la femme Leroy, et il est démontré qu'aucune 
scène n'a précédé l'attentat commis par elle sur la personne 
de son beau-père. Si ce dernier a été évidemment frappé pen-
dant son sommeil, il faut reconnaître qu'une préméditation 
cruelle a présidé à la perpétration d'un crime qui devait in-
failliblement entraîner la mort de ce vieillard, et que l'ac-
cusée a été dirigée par la plus odieuse de toutes les passions, 

la cupidité. 
En conséquence, Emérantine Arrault, femme Léroy, est ac-

cusée d'avoir, en septembre 4847, commis volontairement et 
avec préméditation, un homicide sur la personne d'Esprit 
Leroy, crime prévu par l'article 302 du Code pénal. 

M. le président procède à l'interrogatoire de la femme 

Leroy. 
D. A quelle époque avez-vous épouse Leroy? — R. 11 y 

a sept ans. 
D. Votre mari devait 295 francs de rente à son père?— 

R. Oui, Monsieur. 
D. Des scènes violentes ont eu lieu entre votre père et 

vous? — R. Je n'ai pas répondu. 

D. Mais dans le mois d'avril vous avez frappé votre 

beau-père? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous ne l'aimiez pas? — R. Je ne lui en voulais pas. 

D. Votre beau-père avait une créance contre vous -, il 

avait l'intention de la céder? — R. Je l'avais entendu dire 

par lui dans les jours où il se grisait. 

D. Votre beau-père est mort le 8 septembre, et depuis 

le 5 personne n'est entré chez vous ; la clameur publique 

vous a accusée de sa mort?— R. Il est venu à ma porte 

m'injurier d'horreurs indignes; je me suis emportée, je 

l'ai suivi dans la chambre et j'ai frappé dans l'ombre ; je 

ne savais même pas ce que je faisais. 

D. Vous l'avez frappé avec tant de violence que sept cô-

tes ont été brisées et les muscles réduits en bouillie. . . (Sen-

sation.) Les médecins ont déclaré que votre père avait été 

frappé dans son lit... — R. Non, Monsieur. 

D. Combien avez-vous donné de coups? — R. Je ne les 

ai pas comptés. 
D. Avez-vous appelé un médecin? — R. Je ne croyais 

pas qu'il fut aussi gravement malade. 

L'accusée, pressée de questions, ne*sort pas de ce sys-

tème : elle a frappé son beau-père, mais elle n'avait pas 

l'intention de lui donner la mort. 

Quatorze témoins sont entendus. La déclaration des mé-

decins est accablante pour l'accusée. 

M. Busson, procureur du Roi soutient l'accusation. 

M' Doublet, avocat, présente la défense de la femme 

Leroy; il commence ainsi : 

Messieurs, à une époque bien loin de nous, on instruisait à 
Rouen le procès des Cinci.... une famille qui se ligue pour 
donner la mort à un père offre Un spectacle d'horreur peu 
commun dans l'histoire des passions humaines. Aussi, aux 
premiers mots prononcés à cette barre, Clément VIII, seul 

. juge de ce grand drame judiciaire, ne pouvant maîtriser ses 
impressions, s'indignait que l'on tentât de dérober au juste 
châtiment des lois les auteurs présumés d'un tel forfait... 
« Très saint père, s'écria l'un des avocats, le célèbre Farinari, 
nous ne sommes point ici pour excuser le crime, mais pour re-
chercher si les accusés en sont les auteurs, s'il plait à 
votre sainteté de nous entendre. » Cette sage réponse frappa 
l'esprit de Clément, et la défense put t. lors se produire avec 
toute latitude sans avoir rien à redouter de cette prévention 
funeste qui égare souvent jusqu'à la conscience la plus droite 
pour ne plus voir dans le débat qu'une lutte de pure forme, 
qu'une passe d'armes non sérieuese à laquelle le juge n'assiste 
qu'avec indifférence, qu'avec contrainte. Ce fait, MM. les jurés, 
que j'emprunte à l'histoire, trace tout à la fois nos devoirs et 
les vôtres.. Sans doute plus le crime est grand, plus la société 
a intérêt à le punir ; mais aussi plus le crime s'élève sur l'é-
chelle de la réparation, plus les conséquences sont terribles 
dans le tarif de la répression pénale ; plus il y a de périls 
pour l'accusé, plus vous lui devez de garanties dans l'impar-
tialité et dans la riguenr de vos appréciations, alors quelles 
se résument pour lui dans un fait, une affirmation ou une né-
gation, être ou ne pas être, la vie ou la mort, la liberté ou l'é-
chafaud. Vous m'avez compris, je puis poursuivre ma tâche, 
quelque pénible qu'elle soit, rassuré que je suis sur la com-
plète indépendance de votre justice. 

Le jury rapporte un verdict affirmatif sur l'homicide vo-

lontaire et négatif sur la préméditation. La femme Leroy 

est condamnée aux travaux forcés à perpétuité et à l'expo-

sition. Elle verse des larmes en se retirant. 

(8« ch TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 17 décembre. 

SOMNAMBULISME. — ESCROQUERIE. — EXERCICE ILLÉGAL DE 

LA MÉDECINE ET DE LA PHARMACIE. 

Les débats de cette singulière affaire ont révélé l'exis-

tence d'une somnambule de plus, dont la lucidité remar-

quable ne paraît pas faire l'objet d'un doute dans l'esprit 

des deux témoins qui ont été entendus. 

Il est vrai que la chambre du conseil n'a pas été en-

tièrement de cet avis puisque, par suite de son ordon-

nance, la dame Sancerotte, demeurant à Paris, rue et cité 

Turgot, 3, a été citée devant le Tribunal de police correc-

tionnelle , sous la double prévention d'escroquerie et 

d'exercice illégal de la médecine et de la pharmacie. 

Ce premier chef de prévention résulte contre elle d'un 

fait relatif à la femme Brière, charcutière à Montmorency, 

qui dépose en ces termes : 

Dans le courant de juillet dernier, deux jeunes gens vinrent 
me louer des chevaux pour faire une promenade en forêt. La 
journée se passa et les chevaux ne revinrent pas. le fis des 
recherches dans tout le voisinage, mais ce l'ut eu vain, je né 
pouvais pas venir à bout de remettre la main sur mes pauvres 

bêtes. * , 
if. le président : Ne vous a-t-on pas engagé alors a vous 

adresser à une fameuse somnambule 7 
Le témoin : Sans doute, Monsieur. Je parlais de ma peine a 

une teinturière de Montmorency, M"" Lebreton, qui me con-

seilla très fort d'aller à Paris consulter la dame Sancerotte, 
une somnambule extraordinaire et faisant des merveilles. Elle 
me raconta que celte dame, tout en dormant, lui avait dit où 

se trouvaient les clés de son secrétaire, qu'elle croyait bien 

perdues. ,,, ,. , 
M. le président : Et vous êtes allée consulter la somnam-

bt
/* témoin : Certainement, Monsieur; j'y allai avec M™ Le-

breton. Nous trouvâmes dans l'antichambre une grande quan-
tité de personnes qui attendaient leur tour. Quand le notre 
vint, nous entrâmes. La somnambule, pour lors, n'était pas 
endormie; elle causa un instant avec M"" Lebreton, puis elle 
mit dans le creux de sa main une espèce de pelolle couverte 
en rouge, et ne tarda pas à s'endormir. La teinturière alors 
me dit de prendre la m : i de M n,e Sancerotte el de lui adres-
ser des questions. 

M. le président : Et vous n'y avez pas manqué. 
Le témoin : Je crois bien. —Pourquoi suis-jo venue ici 7 lui 

dis-je. — Parce que vous avez perdu des animaux vivans. — 
De quelle espèce sont-ils, ces animaux?—C'est un cheval gris-
pommelé (et, on effet, l'un des chevaux était de cette couleur). 
— Est-ce que je n'ai perdu qu'un cheval? — Attendez donc, 
répliqua-t- elle vivement; laissez-moi donc achever : il y en 
a encore un qui est un grand cheval rouge (c'était encore 
vrai). Le premier se trouve pour le moment dans la forêl de 
ITIQ-Adam, et le second dans la forêl de Montmorency, près 
du rendez-vous de chasse. Vous trouverez le second deux jours 
après le premier. Votre mari a déjà cherché vos chevaux du 

côté du Châtaignier de Jean-Jacques avec une personne que 
vous ne coHiiaissez pas; mais il n'a pas cherché du bon côié. 

M. le président : Et avez-vous retrouvé vos chevaux aux 
endroits indiqués par la somnambule? 

Le témoin : .Non, Monsieur ; mais il est vrai de dire que 
pendant que mon mari les cherchait dans les forêts de l 'ile-
Adam et de Montmorency, j'ai reçu une lettre qui m'annon-
çait que nos chevaux avaient été abandonnés par leurs cava-
liers dans une auberge de La Chapelle, où nous sommes allés 
les chercher. Ça n'empêche pas que j'avais une entière con-
fiance dans la somnambule, car elle m'avait donné le signale-
ment exact de nos chevaux; et, ainsi qu'elle me l'avait dit, 
mon mari les avait cherchés aux environs du châtaignier de 
Jean-Jacques, avec un promeneur que nous ne connaissions 
pas. Je dois reconnaître que la somnambule m'avait donné 
une fausse indication; cependant, il est possible que ceux qui 
avaient loué mes chevaux les eussent conduits dans la forêt 
de l'Ile- Adam et au rendez-vous de chasse, el que si j'a-
vais pressé la somnambule comme le voulait la teinturière, 
elle aurait fini par dire qu'ils étaient à La Chapelle. 

D. Avant de vous retirer, vous avez donné de l'argent à la 
prévenue? — R. Je remis 10 francs à sa domestique, mais 
cetie femme me pria d'attendre le réveil de sa maîtresse. La 
dame Sancerotte se réveilla, en effet, au bout de dix minutes, 
et réclama 15 francs, me disant qu'elle ne prenait pas moins 
pour ses consultations ; mais elle finit par accepter 10 francs. 

On entend ensuite la déposition de la femme Lebreton, rela-
tive à la prévention d'exercice illégal de la médecine et de la 
pharmacie imputée à la dame Sancerotte. 

M. le président : Vous avez consulté la prévenue ? 
Le témoin : Oui, Monsieur, je l'avoue ; avant de connaître 

madame je ne croyais pas au somnambulisme, mais depuis 
que je la connais j'y crois fermement. 

M. le président : Enfin, vous lui avez demandé de vous in-
diquer un traitement? 

Le témoin : Bien m'en a pris ; j'étais abandonnée de tous les 
médecins de Paris que j'avais consultés les uns après les au-
tres, et qui n'avaient pu nie soulager seulement. Je souffrais 
sans paix ni trêve des douleurs de tête, ma vue se perdait, j'é 
tais au désespoir. J'allai trouver M me Sancerotte. Je ne l'avais 
jamais ni vue, ni connue ; mais tout de suite elle me dit en 
dormant qui j'étais, où je demeurais, elle m'indiqua le siège 
de mon mal, la naturelle mes souffrances, et finit par pres-
crire un traitement que j'ai suivi et qui m'a réussi parl'aite-
ment. , 

M. le président : Quel était ce traitement ? 
Le témoin : Il consistait à m'appliqueY sur la tête des feuil-

les de bardanne et et des cataplasmes de poivre pillé d'eau-
de-vio et de vinaigre. J'avais craint d'abord que de pareils re 
mèdes ne m'emportassent la peau ; mais la somnambule me 
rassura. Je suivis ses instructions, et maintenant me voilà 
guérie. Il en sera assurément de même pour ma vue qui com-
mence déjà à revenir à l 'aide d 'un collyre que Madame me 
conseilla. 

Je dois ajouter que pour éprouver la science de somnambule 
de Madame, je lui ai demandé où je pourrais retrouver la clé 
de mon secrétaire que j'avais perdue depuis longtemps. « Cher-
chez derrière votre commode. » Je cherchai, mais inutilement. 
Je lui en fis part lors d'une autre visite. « Vous avez mal 
cherché, interrompit-elle brusquement, je vois la clé sous le 
pied gauche de la commode. » 

Cette fois, je cherchai encore, et jelroûvai ma clé. On a dit 
ensuite que Mme Sancerotte s'était trompée dans la consultation 
qu'elle a donnée à Mme Brière au sujet de ses chevaux perdus ; 
mais je suis convaincue que cela tenait à la manière dont 

Mm« Brière l'interrogeait ; car j'ai remarqué qu'il fallait savoir 
presser les somnambules quand on voulait les obliger de pré-
ciser les réponses. Souvent les somnambules résistent et se 
lâchent, il faut alors les forcer de s'expliquer clairement, et 
M Brière, au contraire, était interdite. 

M. le président :Vous donniez de l'argent à la prévenue pour 
le prix de ses consultations. 

Le témoin : Oui, Monsieur ; à chaque visite que je lui ren-
dais tous les quinze jours, je lui donnais 10 francs. 

M. le président : Etait-ce elle qui fournissait les médica-
meiis ? 

Le témoin : Non, Monsieur; elle écrivait la prescription, et 
avec sa formule je m'en allais faire préparer mon collyre chez 
le pharmacien qu'elle m'indiquait. 

Sa déposition achevée, le témoin se dispose à retourner à 

sa place. 
M. le président, à l'un des huissiers de service : Aidez à ma-

dame à marcher, bien qu'elle prétende être en cours de gué-

rison, il est pourtant nécessaire, je crois, de guider ses pas.— 
A la prévenue : Qu'avez-vous à répondre? 

La prévenue : Un seul mot : J'ai guéri beaucoup de monde. 
Quant à la réalité de la puissance du magnétisme, elle n'est 
pas douteuse pour moi, car j'en ai épouvô moi-même les ef-
fets, et c'est parce que je me suis guérie toute seule, en allant 
consulter l'ancienne somnambule du docteur Dupuytren, M" ,e 

Clotilde Saint-Marc, qui est morte maintenant, que je crois 
au somnambulisme. Je ne dis à personne de venir me consul-
ter; je ne donne mon adresse à personne, et je ne reçois que 
ceux qui ayant confiance en moi viennent me consulter. Je ne 
taxe personne, je reçois ce qu'on me donne, tantôt plus, tantôt 
moins, mais ce que je reçois plus habituellement est de 10 à 
20 francs par consultation. 

M. le président : Mais vous contrevenez aux lois et régle-
nîéns relatifs à l'exercice de la médecine. 

La prévenue : Je ne croyais rien faire de contraire aux lois : 
j'agis de très bonne foi, et si je ne croyais pas à l 'efficacité du 

somnambulisme je ne ferais pas ce que je fais. Je ne me rap-
pelle pas avoir vu la dame Brière qui est venue me consulter 
pour ses chevaux. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi Mon-
gis, qui abandonne les chefs de prévention d'escroquerie et 
d'exercice illégal de la pharmacie, pour s'en tenir à l 'exercice 
seul illégal de la médecine, le Tribunal condamne la dame 
Sancerotte à a francs d'amende. 

Après le prononcé du jugement, M. le président s'adres-

sant à M"" Sancerotte : « Je vous engage, à l'avenir, à 

ne donner vos consultations qu'en présence d'un médecin, 

dont la signature en assumera la responsabilité. » 

Mmt Sancerotte : Je n'y manquerai pas, Monsieur. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ST-BRIEUC. 

^'Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. Le Meur. 

Audiences des 11 et 12 décembre. 

COUItSKS DE SAINT-MALO. — DISCUSSION ENTRE LE U!OE DE 

LA COURSE ET UN SPORTMAN. — VOIES DE FAIT. — COUPS 

ET BLESSURES. 

Cette affaire, qui prit naissance, le 29 août dernier, sur 

l'hippodrome de Saint-Malo, préoccupait vivement le pu-

blic. A l'ouverture des portes de la salle d'audience, toutes 

les places réservées étaient déjà occupées par une foule 

de dames avides de connaître l'issue d'un procès qui in-

téresse les jeunes sportmen dont elles avaient pu admirer 

la grâce et l'habileté aux courses de Saint-Brieuc, ainsi 

qu'à celles de tout le département. 

Pendant les deux longues journées qu'ont dure ces dé-

bats, un public nombreux n'a cessé de remplir la vaste 

salle des assises, où siégeait par extraordinaire le Tribunal 

de police correctionnelle. . 
M. Hue, procureur du Roi, est chargé de soutenir 1 ac-

cusation. 
On remarque au banc de la défense M' Meaule, bâton-

nier du Barreau de Rennes ; M* Viet-du-Bourg et M* 

Francisque Habasque. 
Voici les faits desquels MM. René de Montécot et Guy 

de Montécot ont à répondre devant la justice, et qui résul-

tent de l'instruction et des débats : 

Le 29 août dernier, aux courses de Saint-Malo, M. 

Delboz-d'Auzon, directeur du haras de Lamballe, était 

chargé par le conseil de ces courses de donner le signal 

du départ, et de juger tant de la validité de ce départ que 

de la course en elle-même. Un premier signal fut donné 

par lui pour le départ de la course aux haies, et immé-

diatement annulé comme mauvais. Un second signal suc-

céda bientôt au premier ; mais, à ce moment, le cheval 

monté par M. René de Montécot ne se trouvant pas en 

lice, eut un désavantage marqué résultant de cette si-

tuation. La course terminée, M. René de Montécot, fort 

ému, fort contrarié, monta sur l'estrade où se trouvait M. 

Delboz-d'Auzon, ainsi qu'un grand nombre de spectateurs 

et de spectatrices, et, s'adressant à M. Delboz-d'Auzon, 

l'apostropha avec véhémence : « Vous ne savez pas votre 

métier, lui dit-il ; vous donnez toujours de faux départs, 

à mon préjudice ; on vous a déjà sifflé à Rennes... — Je 

vous trouve toujours sur mon chemin, reprit M. d'Auzon; 

si on m'a sifflé à Rennes je ne l'ai pas entendu, et si je ne 

sais pas mon métier, ce n'est pas vous qui me l'appren-

drez. — Eh bien, dit alors M. de Montécot, si vous n'avez 

pas entendu que l 'on vous sifflait à Rennes, vous l'enten-

drez, car je vous siffle ici, moi... » A ces mots, M. d'Au-

zon, n'étant plus maître de lui, laissa tomber sur l'épaule 

de M. René de Montécot un coup d'une petite canne qu'il 

tenait à la main. 

Cette voie de fait fut immédiatement l'objet d'une infor-

mation judiciaire. 

M. Delboz-d'Auzon fut mandé au Parquet du juge 

d'instruction de Smht-YIalo, et, dans le cabinet de ce ma-

gistrat, en présence de plusieurs personnes honorables, 

des explications satisfaisantes ayant été données de part 

et d'autre, les deux adversaires prirent l'engagement 

d'honneur qu'ultérieurement le Tribunal de Saint-Malo 

n'aurait plus à s'occuper de cette affaire. 

MM. de Montécot et d'Auzon avaient réciproquement 

fait d'avance la convention de consentir à tout ce qui leur 

serait demandé lors de cette comparution; mais ils étaient 

convenus également que tout ce qui serait dit ou fait n'au-

rait d'autre effet que celui d'arrêter les poursuites de la 

justice, et qu'une réparation aurait lieu les armes à la 

main. 

Une ordonnance de non-lieu est plus tard intervenue. 

Des affaires importantes empêchèrent M. René de Mon-

técot de provoquer immédiatement une rencontre. 

M. d'Auzon se trouva à son tour obligé d'aller à Paris. 

Ce ne fut donc que le 1" octobre que MM. Paul des Nétu-

mières et Guy de Montécot purent convenir avec M. Del-

boz qu'une rencontre aurait lieu quelques jours après 

dans le département du Finistère, aux environs de Mor-

laix. Les témoins de M. de Montécot étaient MM. Paul des 

Nétumières et Henri de Saint-Luc ; ceux de M. Delboz-

d'Auzon étaient MM. Sidney Artvvel et Paul de Kergariou. 

Comme le lieu précis du" combat n'avait pas été dési-

gné, M. de Saint-Luc fut chargé d'attendre à Morlaix M. 

d'Auzon, afin de lui faire connaître le lieu qui avait été 

choisi par son adversaire. 

M. d'Auzon déclara qu'ayant eu mille peines à se pro-

curer des témoins, fatigué des refus qu'il avait éprouvés 

et qui étaient le résultat de sa qualité d'élranger dans ce 

pays, il n'irait pas plus loin et se battrait e.itre Morlaix et 

Lannion, aux limites des départemens du Finistère et des 

Côtes-du-Nord. M. de JSaint-Luc lit en toute hâte prévenir 

M. de Montécot des intentions de M. d'Auzon. M. de Mon-

técot prit donc des chevaux de poste et arriva à quatre 

heures de l'après-midi au lieu convenu. 

Là se trouvaient M. d'Auzon et M. Hartwel, un témoin, 

le seul que M. d'Auzon eut jusqu'alors pu se procurer. 

Les témoins de M. de Montécot s'opposèrent à ce que le 

combat eut lieu lieu sans que M. d'Auzon eut un second 

témoin. 

On discuta néanmoins le choix des armes. M. de Monté-

col, ou plutôt ses témoins émirent la prétention qu'il leur 

appartenait, et dirent que le combat aurait lieu à l'épée. 

M. Hartwel, auquel M. Delhoz avait dit qu'il remettait en-

tièrement le soin de son honneur , et qu'il ratifiait d'a-

vance tout ce qu'il déciderait, promettant de s'y conformer 

aveuglément, déclara que l'épée étant une arme familière 

à l'adversaire de M. d'Auzon, et que celui-ci ne la connais-

sant nullement, si le duel avait lieu à l'épée, il se retire-

rait et ne pourrait servir de témoin. 

Par ces deux motifs le duel fut ajourné au lendemain 6 

octobre, et le lieu désigné, fut un bois aux environs de 
Lannion. 

A l'heure convenue, les champions se rencontrèrent de 

nouveau, et cette fois M. Paul de Kergariou s'était joint à 

M. Hartwel. La discussion de la veille recommença au 

sujet du choix des armes. M. de Kergariou se rangea en-

tièrement de l'avis de M. Hartwel. Cependant, comme il 

fallait en finir, M. de Kergariou proposa de s'en rapporter 

au sort, et de tirer à qui appartiendrait le choix des armes ; 

il déclara que si le sort était favorable à l'adversaire de M . 

d'Auzon, il consentirait, pour en finir, à ce qu'il se battît 

à l'épée. Les témoins de M. de Montécot refusèrent for-

mellement d'abandonner au sort un droit qu'ils préten-
daient leur appartenir. 

M. d'Auzon avant remarqué que MM. de Montécot 

étaient entourés de plusieurs de leurs amis, proposa alors 

que deux d'entre eux lui servissent de témoins : « MM. 

de Kergariou et Hartwel se retireront, dit-il, et alors je 

me battrai à l'épée. » Nouveau refus de la part des té-
moins de M. de Montécot. 

M. d'Auzon prévint alors son adversaire et ses témoins 

qu'il se regardait comme ayant entièrement satisfait aux 

lois de l'honneur, et qu'en conséquence il se retirait. 

M. René de Montécot dit alors à l'un des témoins de 

M. d'Auzon, qu'il consentirait à laisser à ce dernier le 

choix des armes, mais seulement lorsqu'il lui aurait ren-

du ce qu'il avait reçu de lui. 

Le 11 octobre dernier, vers cinq heures du soir, M. 

d'Auzon travaillait dans son bureau, à l'établissement du 

haras de Lamballe, lorsqu'on lui annonça qu'un étranger 

demandait à lui parler. Au haut de l'escalier il se trouva 

en présence de M. Guy de Montécot, qui l'engagea à le 

suivre sur la promenade où son frère voulait avoir avec 

lui une dernière explication, disait-il; M. d'Auzon consen-

tit à le suivre, sans défiance, sans se munir d'aucune 

arme. Chemin faisant, il remarqua que M. Guy de Mon-

técot était porteur d'une forte canne, et sur l'observation 

qu'il lui en lit, celui-ci répondit qu'il était homme d'hon-

neur, que s'il voulait même il allait jeter sa canne par 

desssus un mur voisin, ce qui ne fut pas accepté. 

Parvenu sur la promenade, M. d 'Atizon vit venir à lui 

MM. René de Montécot et Louis Marinet. Celui -ci était 

armé également d'une canne. A peine se lurout-ils rejoints 

qu'après uue ou deux paroles auxquelles il n 'eut pas mémo 

le temps de répondre, M. d'Auzon reçut de la main de M 

gure et sur la tête. 

M 

11 se précipita alors sur la 
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rendre les coups qu'on lui assénait j 
sieurs opposèrent la pli 

Marinet, puis sur celle de M. Guy de Montée »
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on lui assénait ; mais ces <k 

plus vive résistance ; et bris ■
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,le sang et de blessures, M. d'Auzon se vit cont
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peler au secours. On accourut alors, et M Re ; !?' ^'
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técot ayant trouvé moyen de se soustraire par I» (■
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poursuites de la justice, MM. Guy de Montécot ot i.i
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lurent seuls saisis et emprisonnés «net 

a reen 
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s'élève, 

Dans ses interrogatoires, M. Guy de Montécot 

que l'attaque dont nous avons parlé avait été or ' 

que son frère et lui avaient longtemps attendu M run.^! 
d 'Aiizoti sur la promenade de Lamballe. - e ' uQz. 

Les blessures reçues par ce dernier ont été ou i • 

bout de huit jours. Pendant le traitement ajwud a*
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soumis, s'est développée une angine torsil'an-e
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tait antérieurement aux mauvais traitemens dont d
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qui n'en sont pas la cause première. ' '"ai* 

Une question de compétence a dû tout d'abord 

à raison du mandat que remplissait M. Delboz d'A 

aux courses de Saint-Malo, afin de fixer la nature i °
n 

prévention et la compétence, en recherchant si ]
es v

i i '
a 

ces dont il s'agit avaient été dirigées contre un cit 

chargé d'un service public, et à l'occasion de ce se *
e

" 

M. d'Auzon a déclaré qull assistait aux courses d"*' 

Malo en uniforme, en vertu d'une convocation de M 
sous-préfet de cette ville. le 

Mais il est à remarquer, d'une part, que le règle 

concernant les courses de chevaux, du 15 mars 1842 T'" 

l'article 21 prescrit qu'un officier des haras entre dan i 

composition de la commission chargée de faire exé 

les articles de ce règlement, ne s'applique qu'aux eoT"
6

' 

d'arrondissement, désignées spécialement dans le tah[
SPS 

qui y est annexé ; que les courses de Saint-Malo 

d'être des courses d'arrondissement, n'ont été inst'it 

ion de souscripteurs sous lo n
Q
,„"

eei que par une reunion 

de l'autorité locale, et ne sont pas soumises aux presc^
0 

bons qui régissent les courses créées et désignées n !¥ 
gouvernement. ' ar 's 

Il faut observer, d'autre part, que la lettre adressé* i 

M. Delboz d'Auzon par M. le soijs-préfet de Saint-M 1 

le 20 août 1847, au lieu de contenir une convocation fît' 

cielle à laquelle ce fonctionnaire eût été tenu d'oblem • 

rer, n'était qu'une invitation officieuse à laquelle il DOUV-Î 

ne pas déférer. ^
 ait 

De tout cela, il est résulté que MM. de Montécot frV 

ne comparaissaient devant les juges correctionnels Q
8

' 

sous la prévention d'avoir volontairement, avec préméd'
6 

talion et guet-apens, porté des coups et fait des blessure 

à M. Delboz d'Auzon, simple citoyen, lesquelles violences 

n'auraient pas entraîné une incapacité de travail personnel 

pendant plus de vingt jours, ce qui constituait le délit Dré 

vu et puni par l'article 311 du Code pénal. 

M. Louis Marinet avait d'abord été mis en prévention 

de coopération et de complicité, mais un arrêt de la chani 

bre des mises en accusation a ultérieurement décidé qu'il 
n'y avait pas lieu de suivre contre lui. " 

Quatorze témoins à charge ont été entendus. Huit té-
moins à décharge l'ont également été. 

MM. de Montécot n'ont pas cherché à nier les faits 

qui leur étaient imputés. Aussi toute l'enquête a-t-elle 

moins porté sur le fond de la prévention elle-même que-

sur tous les faits qui avaient précédé, et notamment sur 

la conduite tenue par les deux adversaires dans les diffé-

rentes rencontres qui avaient eu lieu dans le département 
du Finistère. 

Le système de défense présenté tant par les prévenus 

que par M' Méaulle, pour M. René, et par M' Viet-du-

Bourg, pour M. Guy de Montécot, tendait à prétendre que 

le refus seul de M. Delboz-d'Auzon de leur donner, \i 

armes à la main, la réparation qui leur était due, les 'avait 

déterminés à lui rendre le coup de canne que M. René de 

Montécot avait reçu sur l'hippodrome de Saint-Malo. 

M' Francisque Habasque, avocat de M. d'Auzon, qui 

s'était porté partie civile, et ne concluait, pour tous dom-

mages-intérêts, qu'aux dépens de l'instance, a soutenu 

avec talent la cause de son client ; il s'est attaché à dé-

montrer que jamais M. d'Auzon n'avait refusé la répara-

tion demandée ; qu'il s'était constamment comporté en 

homme d'honneur dans tonte cette fâcheuse affaire, et n'a-

vait quitté le terrain où devait avoir lieu le combat que 

lorsqu'il lui fut prouvé que ses adversaires ne voulaient 

pas consentir à lui donner le moyen de sortir de la situa-

tion inextricable dans laquelle il se trouvait placé. 

M. Hue, procureur du Roi, a requis contre les prévenus 

l'application de l'art. 311 du Code pénal, et. a reconnu 

qu'il existait en leur faveur des circonstances atténuantes. 

Après une délibération d'une heure environ, le Tribunal 

a condamné M. René de Montécot à un an d'emprisonne-

ment, et M. Guy de Montécot, son frère, à six mois de la 

même peine. 

Ces messieurs sont, dit-on, dans l'intention d'appeler de 

ce jugement. 

Le Moniteur publie aujourd'hui une ordonnance royale 

qui détermine d'une manière uniforme l'époque de la ren-

trée des Cours et Tribunaux du royaume. Cette ordon-

nance, rendue, à la date du 14 décembre, est ainsi con-

çue : 

« Louis-Philippe, etc., 
» Sur le rapport de notre garde-des sceaux, ministre secré-

taire d'Etat au département de la justice et des cultes ; 
» Vu les articles 1 er du décret du 10 février 1806, 31 et." 

du décret du 6 juillet 1810, 37 du décret du 18 août 181". 

1" de l'ordonnance royale du 24 août 1815 ; .. 
Considérant qu'il importe de déterminer d'une BUtB>

e 

uniforme l'époque de la rentrée des Cours et Tribwiaii* 1 

royaume, 

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
» Art. 1". La rentrée de la Cour de cassation, des ^ 

royales et des Tribunaux de première instance, aura heu 

novembre de chaque année. " .
 e

„. 
» Dans le cas où le 3 novembre serait un jour féne, l» 

trée aura lieu le i. ^ 

Le procès-verbal constatant les noms des mentibres^. ^ 

àno-

d'F.tat 

w |""vvo ivi uui 1-vni^lUtUlH 1 vm IIV/»»«U v »■-'■-• — i 

sens à l'audience de rentrée, el les causes d'empèchemei^ 
ceux qui seraient absens, sera immédiatement transmis 

tre garde-des-sceaux 
» Art. 2. Notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire l 

au département de la justice et des cultes, est charge "e „
M
j|,. 

ciition de la présente ordonnance, qui sera insérée au 
fin dot LMS. » 

CHROXI.tt.UE 

D /l w V» r • »\.y"" la main uc m. BUI1 HU IUI ISUllOII , U l' l (' >U 1 111 1 1 Cil leumuiuu» ; 

René de Montécot plusieurs coups de cravache sur la li- | rier français, avec interdiction de reproduction 

PARIS, 17 DÉCEMBRE. 

— Par ordonnances royales, rendues sur ^"'^é 

tion du ministre de l'intérieur, M. Berger a ete n^,. 

maire, el M. Lupin aîné a été nommé adjoint du l 

dissement de Paris. 

La mains se trouve ainsi composée : i „pin 
M. Berger, maire; MM. Poullain Deladreue et ^ 

aine, adjoints. . 

— M"" Aurore Dupin (George Smid), mariée» ^ 

vimt, dont elle est séparée de corps 8td« bien»» ^
s
 j'api'ès 

d 'un roman intitulé la Mart m Diable, et q«V 

son autorisation, a été publié en feuilletons dans j»
oll

-
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droit 
A„ nûblication en volumes a été par 
uu I .,,/,. .'. mi /-;.™,,i „t v;.,i„t .... 

elle 
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 février 1846, à MM. Giroud et Vialat, "au prix 

0-> IV DQPt M«<> exemplaires; et MM. Giroud et 

de 2,5 Vux-mêmes transporté ce droit à M. btshmgno. 

yiala' , Fellens el Dufour, éditeurs de l'Enhodes 

ggpend»
0

 ;
 on[

' reproduit te yltere au Diable sans la per-

«W
,
^

e<<
jp l'auléiir, <'t M. Pommier, directeur de la Revue 

ujissio» ae t
gt rmis la

 mémo reproductipri. M"" George 

Delavigne ont réclamé 8,000 IV. de dommages-

ifs ont fait remarquer que l Echo dan Feuille Ions 

iÇ^Vo' 000 exemplaires, et se vendait G francs, en soi 

oôur ce prix, ' l'
rait a

 ^lôur ce prix, le lecteur de l'Echo avait, avec le 
te ̂  \

e
 George Sand, 5 autres romans, tandis que la 

i°" ,a" niable en volumes était coté 15 fr.; évidemment, 

ï/<"r ,
Q

it nas à songer désormais pour M"" George Sand, 
., „'v aval 1 y 1 1 „„ .î .i;t ;„.ia Aa f.a ,r>mr,r, 

répondaient 

I n'y %£' nouvelles éditions de ce roman 
1 il Fellens et Dufour et M. Pommier 

q tenaient de l'agent de la Société des gens de lettres, 

j0* rluire la Mare au 
'^■té disaient-ils, la reproduction est de droit, sauf le 

^""l'interdiction faite par l'auteur; et l'agent de la 8o-

autorisation de 

après les statuts de la 

4
U nVé dont fait parue 1 illustre auteur, 

fe.i.!_» in Mare au Diable. D'ap 
r 

■i 
ri 

ti 

- \ , 
lulls nonobstant toute prohibition. Or, la Marc au 

W\ |l „ 09 colonnes, c'est-à-dire un peu plus de 50, qui 

^Vkoirie font communément un demi-volume, de môme 
ejllPJr" , C-^ani lna Imm.m,,,,)» .1',,., ,.„!„
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7 en son nom, explique que cette restriction ne s'ap-
cl

 P
 pas aux ouvrages n'excédant pas 50 colonnes de 

n«ftoh ou 100,000 lettres, lesquels peuvent être re-

que 
seu' 

69 colonnes feraient les trois-quarts d'un volume 

iamMit Or, il faut au moins un volume pour que la re-
lein^" • 7 . . »f n„i„,.;„.,„ r„:* 

pr 
duction puisse être interdite. Si M. Delavigne en a fait 

. ° lûmes, c'est en laissant des blancs considérables, et 

'^n ajoutant deux Nouvelles qui ne sont pas de George 

^ Pommier, agent de la Société des gens de lettres, 

rêlinait la compétence du Tribunal, et cependant il ex-

1 atiait que le roman en question ayant 137,000 lettres, 

P fellens et Dufour et Pommier ne pouvaient le repro-

I lire ■ il niait 1ue cette reproduction eut été autorisée par 
1 i et'il ajoutait que si le paiement de cette reproduction 

vait été reçu, c'était par son successeur, qui ignorait les 

faits et qui n'était là que depuis quelques jours. 

Le Tribunal de commerce, se déclarant incompétent à 

l'égard de la Société des gens de lettres, a pensé que M. 

pommier avait excédé le droit de reproduction, et que 

cette reproduction avait été connue de lui et de M. Gode-

froy son successeur, qui en avait touché le prix, ce qui 

couvrait l'irrégularité de la publicati m. En conséquence, 

la demande a été rejetée. 

Sur l'appel, la Gour royale (1" chambre) a confirmé 

nurement et simplement cette décision (Plaidans, MM Em-

manuel Arago pour M"" George Sand et M. Delavigne; 

Mathieu pour MM. Dufour, Fallenset Pommier, directeur 

defo Bévue agricole-, et Henri Gelliez pour M. Gode-

frov, agent central de la Société des gens de lettres, reçu 

partie intervenante.) 

 jIM. Tisserou et de Quincy sont directeurs d'une 

revue mensuelle historique et critique publiée sous le titre 

de Archives des Hommes du jour, avec cette devise: 

« Vérité, justice et impartialité, les hommes y seront jugés 

selon leurs oeuvres. » 

Dans un des numéros de 1847, la revue de M. Tisseron 

a publié une notice biographique sur M. Durat-Lassalle, 

où l'on remarque les passages suivans : 

M. Durat-Lasalle, né gentilhomme, pouvant prendre le titre 
de comte, ne le laisse jamais soupçonner, comme nous l'avons 
déjà dit, que par la noblesse de ses manières et de son caractère, 
ne signant jamais que son nom sans y ajouter la particule de. 

Ses travaux, ses connaissances administratives, ne l'ont pas 
conduit au Conseil d'Etat où il eût été si utile... 11 s'est fait 
lui-même le conseil de l'armée dans les rangs de laquelle il a 
une haute réputation de talent et de désintéressement. Il est 
l'ermite militaire, a-t-on dit, auquel le général, l'officier et le 
soldat vont se confesser et se plaindre de leurs blessures mo-
rales... Les veuves des militaires, les familles sur qui pèse le 
plus le recrutement, les administrations civiles qui concou-
rent à l'exécution des divers services militaires, et qui ont des 
intérêts avec les départemens deli guerre et de la marine, le 
consultent sur leurs droits... Quelle spécialité s'est ainsi créée 
M. Durat-Lasalle ! 

tracte, le 26 août 1846, sans l'assistance de son père, 

avec le directeur du théâtre du Vaudeville, un engagement 

pour trots minées consécutives, moyennant 1,500 francs 
pour la première année, 2,000 francs pour la deuxième, 

et 2,500 francs pour la troisième. 

11 a été stipulé que cet engagement serait exécuté, sous 

peine d'un dédit do 10,000 [panes, acceptable et payable 

dix jours après sa signature, passé lequel temps, outre 

le dédit, tous dépens cl dommages-intérêts seraient exi-
gibles du eonl revenant. 

M"' Armande a commencé à jouer au Vaudeville aussi-

tôt après son engagement, et sans rétribution, avant le 

1" avril 1847, et elle prétend avoir l'ait, depuis cette épo-

que et sous les diiïérentes directions, son service avec zèle 
et succès. 

Elle se plaint aujourd'hui de ce que, sous le prétexte le 

plus frivole, M. Lefèvre, directeur actuel, lui a fait dé-

fendre la porte du théâtre le 12 décembre, et lui a ôté les 

rôles de son emploi, en faisant jouer par H"' Jeanne le 

rôle de Claudine dans la Polka en province, et celui de 

Justine dans Pierre Lerouge, et en lui retirant un rôle qui 

lui avait été distribué dans l'Etoile du Serpent, pièce fée-
rie en répétition. 

^ Elle a, en conséquence, assigné M. Lefèvre devant le 

, Tribunal de commerce, en résiliation de son engagement, 

et en paiement du dédit de 10,000 francs stipulé. 

Cette affaire qui, s'il faut en croire les bruits qui cir-

culaient au barreau consulaire, promet de piquans détails, 

a été appelée à l'audience d'aujourd'hui, présidée par M. 

Grimoult, et remise à quinzaine pour être plaidée. M" 

Lan, agréé, se présente pour Mlle Armande Besucbe, et 

M* 8ehayé pour M, Lefèvre. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Belin-Le-

prieur, a également remis à quinzaine, sur la demande de 

M" Fréville et Schayé, une autre affaire qui concerne éga-

lement le Vaudeville. 

Quoique Pierrot-Posthume ne soit prs resté plus de 

quinze jours sur les affiches, il y a été assez longtemps 

pour occasionner un procès, et voici dans quelles circon-

stances. 

M. Théophile Gautier avait été désigné d'abord comme 

le seul auteur de cette pièce, et M. Siraudin, son collabo-

rateur, avait consenti à lui en laisser toute la gloire ; mais 

lorsque les jours sont venus mauvais pour Pierrot pos-

thume, M. Siraudin, en homme généreux a revendiqué sa 

part de responsabilité et a voulu que son nom figurât sur 

les affiches à côté de celui du spirituel critique de la Presse. 

Une discussion s'engagea à ce sujet entre lui et M. Lefè-

vre, directeur du Vaudeville, et depuis ce jour les entrées 

ont été refusées à M. Siraudin. 

M. Siraudin a assigné M. Lefèvre, pour qu'il soit tenu 

de lui rendre ses entrées au théâtre ou condamné à lui 

payer 1,500 fr. à titre de dommages-intérêts. 

— Encore une affaire de théâtre. M. Gallois, ancien di-

recteur du Cirque-National du boulevard du Temple, a, 

comme on le sait, renoncé à son exploitation en faveur de 

MM. Adolphe Adam et Mirecourt, qui ont fondé l'Opéra-

National. Par une lettre contemporaine du traité intervenu 

à ce sujet, MM. Pommier, Adolphe Adam, Mirecourt et 

Morin, agissant comme propriétaires et directeurs de l'O-

péra-National, ont garanti à M. Gallois, la jouissance de 

la loge n° 2, au rez-de-chaussée, et il a été dit que, cette 

chaise et tournant le dos, paraissait occupé à faire des 

paquets et n'avait rien entendu. Il se dirigea aussitôt vers 

mi, et, le saisissant au collet, il appela au secours, et 

bientôt, aidé des voisins, il le conduisit chez le commis-

saire de police. 

Cet individu qui, fouillé en présence du magistrat, fut 

trouvé porteur de deux couteaux, déclara se nommer Jo-

seph Courtois, être né à Marseille, âgé de vingt ans, et re-

fusa de faire connaître son domicile. Questionné sur l'indi-

vidualité de l'homme qui avait pris la fuite, et qui était 

évidemment son complice, il affirma ne le pas connaître, 

et s'être rencontré fortuitement avec lui dans un ca-

baret. 11 avoue, du reste, être monté avec lui dans la mai-

son pour y commettre un vol de la catégorie de ceux dits 

à Yaventure, c'est-à-dire dans un logement quelconque 

dont le locataire est absent. 

Il y avait du reste, d'après ses aveux, plus d'une demi-

heure qu'ils étaient occupés à visiter les meubles et à faire 

des paquets quand le sieur Antoine était rentré, et il avait 

eu le temps de quitter sa chemise qui était sale, pour en 

revêtir une prise dans la commode du sieur Antoine. 

Quant au fugitif, il n'avait eu le temps d'emporter qu'une 

bague chevalière en or et une paire de pistolets. 

dit-on, constamment cinquante coupeurs et deux mille^ ou-
vriers d'élite. Chaque genre de vêtement a sa galerie spcçia c, 
que l 'on ,,c„t parcourir sans être fattgoe dttuctine sollicita-
tion. Le client a vingt-quatre heures pour échanger UrtiO» 
qui ne lui convient pas; lors même que le vêtement fait sur 

sa mesure cesse de lui plaire, ce vêtement ne «ubit pas ne 
retouche : on lui en confectionne un autre sur-le-champ, cer-
tes, il est impossible de traiter les affaires avec plus de fran-

chise et de loyauté, et l'on comprend qu'une maison qui 
les atf'aires par millions, n'a besoin d'aucune r 

rer son succès. 

fait 

use pour assu-

M. Tisseron réclamait aujourd'hui devant la 5 e chambre 

du Tribunal, contre M. Durat-Lasalle, une somme de 300 

francs pour prix de cette notice et de 200 exemplaires qu'il 

dit lui avoir livrés. 

M' Tourseiller, avocat de M. Tisseron, a exposé la de-

mande, donné lecture de divers passages de la notice déjà 

cités, et ajouté, au nom de son client, que la biographie 

qui fait l'objet du procès était l'œuvre de M. Durat-La-

salle. 

Le Tribunal avait remis à huitaine pour la comparution 

des parties; mais le défendeur ne s'étant pas présenté, le 

Tribunal a réduit d'un tiers la demande de M. Tisseron et 

a condamné M. Durat-Lasalle à payer au demandeur la 

somme de 100 francs et aux dépens. 

■ ~ Le Tribunal de commerce a été saisi aujourd'hui 

d'une affaire qui a rappelé l'un des derniers procès triste-

ment célèbres de la Gour des pairs. 

M. Pellapra, après sa condamnation, a versé entre les 

mains de M. Lépreux, directeur de la maison d'arrêt pour 

dettes de la rue de Clichy, une somme de 10,000 francs, 

destinée à rendre la liberté aux débiteurs les plus nécessi-

teux. Cette somme avait été employée, à 572 francs, près, 

et le détenu qui devait profiter de cette somme, le sieur 

Claude Bernard, avait été arrêté et recommandé à la re-

quête des sieu s Mangeot et C% pour deux créances mon-

tant en principal à environ 1,500 francs. 

La famille du sieur Bernard lit des démarches auprès 

des sieurs Mangeot pour obtenir l'élargissement du débi-

teur, moyennant le paiement des 572 fr. restant disponi-

bles, mais ils n'y consentirent qu'à la condition que le sur-

Plus de leur créance serait réglé en un billet de 1,200 fr. 

souscrit solidairement par le sieur Bernard et son frère. 

f«t arrangement eut lieu à l'insu de M. Lépreux, qui re-
mit à M. Mangeot les 572 fr., et les portes de la prison fu-

rent ouvertes au sieur Bernard. 

Aujourd'hui, le sieur Claude Bernard demandait devant 
le Tribunal de commerce la restitution de son billet de 

1)200 fr. H prétendait que ce billet n'avait été souscrit par 
lui que sous la contrainte morale exercée per MM. Man-

Beot qui menaçaient de le retenir en prison s'il ne satisfai-

sait pas à leur exigence, et que l'intenlion du donateur 

^
v
ait été méconnue, puisque son intention avait été d'ob-

éir la libération complète et définitive de ceux qu'il ren-
dait à la liberté. 

Les sieurs Mangeot et C" avaient, de leur côté, formé 

une demande reconventionnelle en paiement du billet de 
1 ,200 fr. 1 

Le Tribunal, présidé par M. Grimoult, après avoir en-

tendu M" Schayé, agréé de M. Bernard, et M Bordeaux, 
agro;é des sieurs Mangeot, attendu que les 572 fr. n'ont 

, rem-is aux sieurs Mangeot qu'à titre d'à-com;;le ; qu'ils 

Jj 0n
t pas renoncé à exercer leurs droits pour le surplus 

e leur créance, a déclaré le sieur Bernard mal fondé dans 

ftaenjandeen restitution du billot de 1,200 IV., el, slu-

si ^ii"' '
a (lema,,

de reconveniionnelle, a condamné le 
eur Bernard, par corps, à payer aux sieurs Mangeot lui lile 

*>mme de 1,200 fr. et aux dépens. 

~~ M"' Armande Resuclie, artiste dramatique, a con-

concession étant gratuite, la jouissance de la loge serait 

personnelle à M. Gallois et à sa famille. Des difficultés 

étant intervenues sur l'exécution de cette convention, l'en-

trée de la loge a été refusée à M. Gallois, qui a formé con-

tre MM. Pommier, Adolphe Adam et Mirecourt, une de-

mande tendante à être réintégré dans la jouissance de la 

loge. 

M" Tournadre, agréé, s'est présenté pour M.Gallois. M" 

Beaudouin, agréé des défendeurs, se bornait à demander 

une remise, parce qu'il manquait de renseignemens ; mais 

le Tribunal, présidé par M. Belin-Leprieur, a ordonné que 

M. Gallois serait remis en possession de sa loge. 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux du 12 décembre dernier, en l'accompagnant 

d'observations, d'un arrêt fort grave rendu par la Cour 

royale d'Angers, qui prononce la suppression du journal 

l'Indépendant de l'Ouest. Cet arrêt vient d'être frappé 

d'un pourvoi en cassation, dont la défense est confiée à 

M" Bosviel. 

— Nous avons fait connaître la plainte en diffamation 

portée par la Compagnie des mines de la Loire contre six 

membres du conseil municipal de Saint-Etienne et contre 

les journaux l'Union de Saint-Etienne et le Mercure Sé-

gusien. On sait que plusieurs des prévenus ont soulevé un 

moyen d'incompétence qui a été repoussé par le Tribunal. 

(V. la Gazette des Tribunaux du 4 décembre.) L'affaire 

se présentait aujourd'hui pour être plaidée au fond, mais 

quelques-uns des prévenus ayant interjeté appel du juge-

ment de compétence, elle a été remise au premier jour. 

— Victor Vernet, enfant de douze ans, comparaissait 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, prévenu de 

vagabondage ; aux questions de M. le président, il répond 

qu'il n'a plus ni parens, ni personne qui puisse le réclamer, 

il ne demande pas mieux que de travailler, mais il n'a pas 

pu trouver de l'ouvrage. 

M. Mahou, avocat du Roi : Ne serait-ce pas le cas, Mes-

sieurs, de suspendre votre jugement? un appel à la bien-

faisance ferait peut-être trouver un appui à cet enfant. 

M. le président Jourdain : C'est aussi l'avis du Tribu-

nal ; cet enfant est orphelin depuis l'âge de neuf ans ; si 

personne ne s'intéresse à lui, comment ne serait-il pas va-

gabond ; ce n'est pas là le délit que la loi a voulu punir 

Le Tribunal remet le prononcé de son jugement à hui-

taine. 

— Les nommés Garot, marchand de vins, 56, rue Mo-

reau; Poly, garçon marchand de vins, 28, rue Saintonge, 

et les filles Joséphine Brigandeau dite Fifine et Blanclie-

teau, sont traduits devant le Tribunal de police correction 

nelle sous la prévention d'attentat aux mœurs et d'excita-

tion à la débauche de jeunes filles mineures de moins de 

21 ans. 
Les débats de cette dégoûtante affaire ont eu lieu à 

huis-clos, et, sur les conclusions de M. l'avocat du Roi 

Mongis, le Tribunal a condamné Poly à trois mois de pri-

son, et les trois autres chacun à un an de la même peine et 

à 50 fr. d'amende. 

—• Un fabricant de gants, le sieur Antoine, domicilié rue 

Saint-Denis, 210, rentrant chez lui hier, à dix heures et 

demie du soir, aperçut de la lumière dans son logement 

situé au quatrième étage, bien qu'il fût persuadé que per-

sonne ne devait s'y trouver, car, en sortant pour aller dî-

ner et passer la soirée dehors, il avait fermé la porte à 

double tour. Résolu de savoir immédiatement à quoi s'en 

tenir, le sieur Antoine introduisit sa clé dans la serrure ; 

mais tout à coup la porte s'ouvrit, et un homme vêtu d'une 

blouse blanche et armé d'un couteau-poignard écarta vi-

vement M. Antoine, et se précipita dans l'escalier en di-

sant : « Si tu appelles, si lu jettes un cri, tu es mort ! » 

Cepcmlanl -le sieur Antoine, quidam un premier mou-

vement de surprise n'avait pu s'opposer à la fnté rapide 

de cet homme, s'apprêtait à le poursuivre, lorsque, jetant 

un regard dans l'intérieur de son logement dont la porte 

était restée toute grande ouverte, il aperçut un second 

individu dans une arrière pièce, lequel, assis sur une 

ETRANGER. 

— PRUSSE (Berlin), 14 décembre. — Quarante des Po-

lonais condamnés viennent d'interjeter appel. Parmi eux 

se trouvent les huit contre lesquels la (lotir criminelle a 

prononcé la peine de mort. 

Les biens des condamnés qui ont été saisis par le gou-

vernement présentent une valeur totale d'environ 1 mil-

lion de thalers (4 millions de francs), mais de cette valeur 

il faut défalquer le montant des inscriptions hypothécaires 

dont ces biens sont grevés, et qui est très considérable. 

Les frais du procès des troubles polonais dépassent 

500,000 thalers ou 2 millions de francs. 

Le Zeiliitujs-Halle, de Berlin, publie dans son numéro 

de ce soir qui porte la date de demain, les faits suivans, 

qui, dit cette feuille, lui ont été communiqués d'une source 

digne de toute foi. 

Sur le territoire russe, à deux heures du chemin de 

Wina-Gora, domaine situé en Prusse et appartenant à M. 

Bronislas de Dobrowski (condamné à Berlin à deux ans de 

détention dans une forteresse, et qui déjà, avant son juge-

ment, a été remis provisoirement en liberté moyennant un 

cautionnement en numéraire qu'il a fourni), stationne de-

puis quelques semaines un détachement de Cosaques, 

commandé par le capitaine de Dombrowski , et qui a 

l'ordre d'enlever M. de Dabrowski et sa femme, dès 

qu'ils reviendront dans leur domaine, de les transporter 

en russio et de les livrer aux autorités russes. Le prix 

de cet exploit est fixé à 1,000 roubles effectifs (4,000 fr.). 

Déjà plusieurs fois on a vu des Cosaques du détache-

ment de M. de Dombrowski , ainsi que celui-ci même 

rôder dans le voisinage du domaine de Wina-Gora, pour 

reconnaître le terrain. 

— ETATS-UNIS (New-York), 25 novembre. — Nos Cours 

de justice vont encore avoir à prononcer sur une deman-

de d'extradition. Cette fois ce n'est pas le consul de Fran-

ce, mais le consul de la Grande-Bretagne, qui réclame 

'exécution des traités. Quatre négocians Anglais, ou soi-

disant tels, avaient formé depuis plusieurs années, une 

association pour l'exploitation en grand, et sur un | lan 

tout nouveau, du commerce des laines. Ces messieurs 

avaient fondé, sur quatre points différens de l'Angleterre, 

une quadruple maison, dont les branches, en apparence 

isolées et inconnues les unes aux autres, se prêtaient mu-

tuellement un frauduleux appui. 

Au commencement de 1847, les créanciers soupçonnè-

rent la vérité, et se réunirent pour faire déclarer en faillite 

les quatre maisons suspectes ; mais les membres de l'asso-

ciation eurent le temps de s'embarquer sur le steamer de 

Liverpool, emportant avec eux les livres de la société, et 

des valeurs pour 2,700,000 fr. 

Arrivés à Boston, au mois de juillet, on perdit leurs 

traces pendant quelque temps : mais on ne tarda pas à les 

retrouver, et il y a un mois environ, arriva un agent des 

créanciers, accompagné d'un agent de police anglais. 

Leurs recherches, aidées par la police de New-York, ont 

amené l'arrestation des inculpés, dont deux ont été dé-

couverts à Chicago et deux à Milwaukie. Sous peu de jours 

la cause va être soumise aux Tribunaux de New-York. 

Les débiteurs arrêtés, suivant en cela l'exemple de 

l'ex-notaire Metzger, ont réclamé un acte d'habeas cor-

pus. 

— Tous ceux qui*aiment encore les jouissances de l'esprit re-
chercheront avec empressement les livres qu'annonce l'éditeur 
Amyot: les Lettres de Mu ' de Lespinasse, en un petit volume, avec 
une notice dans laquelle Janin a jeté à profusion sa finesse et 
son esprit; l'improvisalore en Italie, le chef-d'œuvre du Da-
nois Andersen, déjà traduit sept fois en anglais et onze fois en 
allemand; la nouvelle Clarisse Harlmve, de JANIN ; la Guerre 

des Paysans, de WEILL , un des livres les plus émouvans pu-
bliés dans ces derniers temps; enfin les charmaus Contes de 

Dickens, et la dernière édition de la Russie, de CUSTINE . Tels 
sont les ouvrages que nous recommandons et qui forment une 
bibliothèque d'instruction et de délassement. 

— L'ouverture du Jardin-d'Hiver ayant lieu lundi 20 cou-
rant, MM. les actionnaires sont priés de vouloir bien retirer 
leur carte d'entrée; les porteurs de deux actions ont droit à 
une entrée personnelle, cinq actions donnent droit « une entrée 

de famille. 

— Dans l'un des derniers numéros, à l'article l'industrie 
parisienne, on a indiqué par erreur M. Faure, fabricant de 
pianos, lisez: M. Uoger, facteur du Roi, qui continue seul la 
fabrication. 

SPECTACLES DU 18 DECEMBRE. 

OcÉRA. 
FRANÇAIS, — Un Caprice, les Aristocraties. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ces Mousquetaires de la Borne. 

ITALIENS. — Cenercntola. 
ODÉON. — M 1 '* deBelle-Isle. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Ilamlet. 
OBÉRA-NATIONAL. — Gastibelza. 
VAUDEVIU.E. — La Brioche, une Nuit blanche. 
VARIÉTÉS. — IJneDernière conquête, Jérôme, le Moulin. 
GYMNASE. — Suzanne, Didier, la Veuve Pinchon, les Malheurs. 
PALAIS-ROYAL. — Un Bas-Bleu, M'" Camus, Père et Portier. 

PORTE-SAINT-MABTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
O'AITÉ . — l.a Grâce de Dieu. 
AMBIGU. — Les Paysans. 
DIORAMA. —Boul. B."-Nouv.,20. Vue de Chine; Fête des Lantern 

wwTiii ami»® fit M «mas. 
F.ES CBIEES 

Paris M i. fort 13 1 CDrarf ï r Ktinl« de M* VIAN . 

Valois, Palais- Royal, 8. — Aiijadicatioii le mercredi 29 décembre 1847, 
en l'audience dea criées du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une Maison, non encore numérotée, avec cour et jardin, sise à Gre-
nelle, banlieue de Paris, rue Juge, près la barrière de la Mothe-Pi-
quet. 

Elle est susceptible d'un produit, environ GBS (r. 
Mise à, prix, 4,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M* Vian, dépositaire d'une copie du cahier des charges. 

 (6710) 

Paris nniff jkTOAVO Etude de M" VIAN, avoué à Pa-
- UjjUi IflaîoUItà ris, rue de Valois-Palais-Royal, 

t. — Adjudication le mercredi 29 décembre 1847, deux heures de rele-
vée, en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice, a Paris, en deux lois qui ne seiont pas réunis : 

1"' lot. Maison à Paris, rue de la Cité, 41. Cette maison, récemment 
construite, a subi l'alignement. 

Produit par location principale, 
Mise à prix, 

2e lot. Maison à Paris, rue Miehel-Licomte, 9. 

Fafignemenr, 
Produit net, par location principale, 
Mise à prix. 

S'adresser pour les renseignemens : 
I" Audit M" Vian, dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 
2° A M" de Bena?.é, avoué a Paris, rue Louis-le-Grand, î. 

(0711). 

3,396 fr. 
30,000 

Eli», est con-druit*, H 

1,700 fr. 
20,000 

ftari* 

MAISON i BELIEVILLE 
ris, rue Louis-lë-Grand, 3. — Adjudication en 

Etude de M" GOI-
SET, avoué à Pa-

l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 décem-

bre 1847, 
D'une Maison, avec jardia et dépendances, sise à Belleville, rue de 

la Villette, 117. 
Mise à prix, 4,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" Goiset, avoué, rue Eouis-le-Grand, 3; 
î» A M" Sinet, avoué, rue Sainte-Avoye, 67. (671*) 

Paris W lYOAIff Etude de M» IOOSS, avoué à Paris, rue du 
— MaluUil Bouloi,4.—Vente en l'audience des saisies im-

mobjjières du Tribunal civil de première instance de la Seine, deus 
heures de relevée, le jeudi 23 décembre 1847, 

D'une Maison, sise à Paris, rue de la Rotonde-du-Temple, 84. 
Mise à prix, 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M* looss, avoué poursuivant, rue du Boului, 4. (6752) 

Versailles «f AP np »AMP Elude de M« RENAULT, 

(Seine-et-Oise.) llLVl» Vli HUlfill avoué à Versailles , rue 
du Plessis, 86. — Vente sur liritahon en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de Versailles, le 30 décembre 1847, à midi, en deux lots : 

l°De deux Maisons, si-es à Saint-Gernuin-en-Lave, rue de Poissv, 
38 et 40. 

Mise à prix, 20,000 fr. 
2" Et d'une Maison avec jardin, de 2 hectares 10 ares, sise h Con-

ftans-Sainte-Honorine, connue sous le nom du Clos de Rome. Le tout 
arrondissement de Versailles (Seine-el-Oise). 

Mise à prix, 1 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens ; 

A Versailles, 1» à M' Renault, avoué poursuivant, rue du Plessis, 86; 
2° A M' Boniteau, avoué, rue Neuve, 23; 
3" A M" Delaunais, avoué, rue Hoche, 14; 
lit à Gonflans-Sainte-Honorine, a M« Hanriot, notaire. (6758) 

Bordeaux 
(Gironde.) DOMAINE DE ROLLAND' Etude de M" 

TEYS.SONN'lERE, 
Bordeaux, le 6 janvier rue l'orte-Dijeau», 6. — S'ente au Tribunal de 

1818. à midi, 

De l'antique château et domainede Rolland, situés au pont de Barsac. 
à 24 kilomètres de Bordeaux et à 600 pas de la Garonne, dans un site 
des plus pittoresques, sur les bords de la rivière navigable du Giron et 
de la route de Paris en Espagne. 

Cette propriété, d'environ 33 hectares, et toute en première nature 
de fonds, consiste en magnifiqut s avenues, jardins, prairies, vinières 
terres labourables et vignes ; elle vient d'êlre estimée par experts judi-
ciairement nommés, 73,844 fr., non compris un moulina trois meules, 
qui en dépend aussi. 

Les enchères seront ouvertes sur les mises à prix de 20,000 fr. pour 
le domaine, et de 1,600 fr. pour le moulin. 

S'adresser à M* Teyssonnière, avoué poursuivant, dépositaire du 
plan ; 

Et à MM Larré, Dusolier et Andrieu, avoués prtsens à la vente. 

 (6755) 

OHABKSa.ES BT ÉTUDES »E KOTAISES. 

Paris Etude de M GOUJON, avoué, 
rue Poissonnière, 18. — Venté 

tjon après décès, en l'étude et par leministè-

BOULEVARD DES CAPUCINES, 11. 

VENTE DE TAPIS AU-DESSOUS DU COURS. 

— L'accueil que le public a fait au chocolat préparé par la 
maison lbled frères, est dû à l'excessive propreté et aux gran-
des améliorations que cette inaiaon a apportées dans sa fabri-
cation. Tout le travail se fait par des machines ingénieuses el 
les ouvriers ne sont pas obligés, comme dans certaines fabri-
ques, de pétrir dans leurs mains les pâtes de chocolat, incon-
vénient grave et toujours insalubre. 

Si li médecine a jugé que le chocolat bien préparé pouvait 
être un excellent analeptique pour les personnes faibles de 
poitrine, ou un bon tonique pour les estomacs délabrés ou 
paresseux, et dans tous les cas un aliment agréable, d'une di-
gestion facile, elle a aussi reconnu que le chocolat mal pré-
paré ou mélangé de corps étrangers, pouvait être indigeste et 
nuisible à la santé. Pour obvier à ces inconvéniens, il fallait 
créer des fabriques spéciales, n'employer que des matières de 
première qualité et surtout éviter de les mettre en contact avec 
d'autres marchandises pouvant donner un goût ou de l'odeur 
comme cela arrive le plus ordinairement. 

Ce n'est pas tout que d'apporter des soins au choix des ma-
tières premières, il faut encore fabriquer avec économie. C'est 
pour réaliser ces conditions indispensables, que la maison 
lbled frères a établi deux usines, l'une hydraulitpie |de la 
force de GO chevaux, à Mondricourt, département de la Som 
me, au milieu d'une population laborieuse où la main-d'œu-
vre est à bon marché; l'autre à vapeur de la force de dix che-
vaux, à Paris, rue des Coquilles, A, où vient s'approvisionner 
la nombreuse clientèle que cette maison s'est assurée à Paris 
et dans les départemens. 

— Qui n'a entendu parler des magasins de la Iielle Jardi-

nière, situés sur le quai aux Fleurs'.' Cet établissement si po-
pulaire agrandit chaque jour ses vastes galeries, et étend ses 
relations avec les premières fabriques de France II occupe, 

dudil hôtel, avec son mobilier, à Paris, rue de la 

HOTEL MEUBLE 
par adjudication sur licitation aprèi 
re de M« Lecomte, notaire à Paris, 

En cinq lots, 

1° Un Hôtel meublé, connu sous le nom de grand hôtel de Hollan-
de, .exploité a Pans, rue de la Paix, 16, établi depuis plus de 40 ans à 

2° Une annexe 
Paix, 5 ; 

3« Une seconde annexe avec son mobilier, à Paris, rue de la Paix 15-
4° Une troisième annexe avec son mobilier, à Paris, rue Neuve-Stl 

Augustin, 42; ' " p pl 

5» Une quatrième annexe avec son mobilier, à Paris, rue Neuve-St-
Aug^uslin, 42. 

L adjudication aura lieu le jeudi 23 décembre 1847, heure de midi. 
Mise à prix : 

1" lot, cinquante-cinq mille fr. 55,000 fr 
2° lot, trois Mille cinq cents fr. 3^500 
S» lot, deux mille cinq cents fr. 2 500 

4" lot, mille huit cents fr. l'soo 
5" lot, quinze cents fr. j 't,oo 

S'adresser, pour voir les lieux et prendre tous renseignemens • 
Au bureau de l'hôtel, rue de la Paix, 16 • ' 

cl,ârg
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0Ô- dépositaire du cahier de. 

CAPITAUX. -- V 1F DE BOTHEHEL, 
lète d une maison considérable 

ban-

que la . J00 de 
marehe si ascendante de 1 a liai re permet d'accorder 
sent; et enfin point de limites pour les bénéflef - IkMZ 
partie des avantages. On peut île PBOYINCE, demander 
tous renseignemens par écrit; el à Paris venir mevoi ' 

tm," e[«) AUSS1 ' n,Cme par lettre ' mes F^MnfiSf. 
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l'Improvisatore 
Ou lu Vie en Italie 

PAU 

ANDERSEN. 
Traduit du danois sur la 7 m " édilion. 

Par M™ C. MîBmX. 

2 vol. in-18 jésus. 

Prix : 7 fr. 

EU VENTE à la Librairie d'AMTOT, rue de la Paix, fi, éditeurde l'Histoire de la Conquêle de Naples par Charles d'Anjou frère de saint Louis ; par le comte Alexis de Saint-Priest, pair de France. - 4 volumes in-octavo, 20 franc.. 

HABLOWE 
PAU 

JULES JANIN. 
2 gros volumes in-18 jésus 

Prix : 7 francs. 

LETTRES 
DE 

ilu DE wmmi 
NOUVELLE ÉDITION. 

Précédée d'une Notice de 250 piges, par 

.lï'i Kfi «SAl'IN. 
1 gros volume in-18 jésus, 3 fr. 50 cen. 

LE GATEAU DES 

ROIS 
Par J. JA^JW. 

I n volume in-18. — Prix : 1 franc. 

LA GUERRE 
DES 

Par A, WEIIX, 

1 vol. in-18 jésus.- Prix : 3 fr. 50 cent. 

CONTES 
DE 

CH. DICKENS 
Apparitions de Noël. — Carillons. — Cri-

cri du loyer. — Bataille de la Vie. 

Chefs-d'ieuvrc. 

2 vol. in-18 à S francs 

Chaque conte séparé à un
 franc

-

LA RUSSic 
B* Isa» 

LE MARQUIS DE çu
ST

, 

Revue, corrigée et conswS
101

» 
montée. - 4 volun, *m.n n ' volumes in- , 7 

Prix:l
4fr> 

93, m fMWPBTlTS-CMÏPS. MAISON COUTARO. 23, EU! Mï DES-PETllSCilis s 

ABILLEMENS mi HOBDK 
Sur mesure et tout faits. — Prix fixe invariable, marqué en chiffres connus 

La MAISOItf COUTAI» a traité pour cette saison de l'article WA.KEI1J1.JE , fabriqué à Sedan^jJar MM. Bertèche , Bonjean et Chesnon dont les produits sont depuis longtemps p
re

f< j 

France et à l'étranger par leur supériorité incontestable. Cette opération permet à M. Coutard d'offrir seul un choix^es plus variés de COACHP <■ 

plus nouvelles à des prix modérés.— Grand assortiment de paletots d'hiver de 1 5 fr. à 45 fr.— Galerie spéciale pour Habillemens d'Enfans. — Cl prix 

Rue d'Enghien, 
34 bis. 

QUE DÉSIRER SE PI.US ! 

COACHMAI et PAR»EBSI.8 dans 

Choix considérable d'étoffes pour livrées de domestiq 

Kfêgoclataar 
M. M JE! JE Vli en 

' Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés et transmis par M. PU TCY. [Discrétion 

DE FOY. MARIAGES. 
ues, etc., 

38e année. 
sêvire et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

CHAUSSURES 
en 

caout-

chouc, sans brides, que l'on chausse et déchausse sans y 

porter la main. Exposition. Mention honorable. Brevet 

d'invention, de perfectionnement et d'addition, sans ga-

rantie du gouvernement, pour une nouvelle chaussure 

avec ressorts et semelles brisées, et demi-semelles avee 

ressort aliénant au talon, à l'intéiieur de la double chaus-

sure, et aboutissant sur la demi-semelle par un coulisseau 

tenu de qualre clous pour plus de solidité; il sert encore 

s l'aire suivre le talon de la chaussure ordinaire sans 

"éprouver de frottement ee, qui était très préjudiciable, et 

empêche de replier la double chaussure en la retirant de 

■taras la chaussure ordinaire. Sans le ressort, on serait 

«biigé de la prendre par le bout pour la retirer de dessus 

la chaussure. 1! y en a pour la ville et la campagne ; elles 

.sr.nt, pour les deux sexes, élégantes, légères et assez flexi-

Mes poarèlre mises dans la poche. — Boites, bottines el 

souliers de chasse ; idem de ville, en cuir ou étolfe, garan-

tis imperméables. Passage Choiseul, 33. 

JEUX D 'ECHECS 
Trictracs, damiers, dominos, boîles de boston, whist et 

Jautres; christs et statuettes en ivoire, chez 

ROYNOT, tabletier, boulevard St-Denis,9 bis 

OU GRATIS, 120 FEUILLES 

IPAPIER A LETTRES eil a-
;huant : 120 FEUILLES 

jlacé S5 c, et i2o feuil-
les 60 c. . ou extra iras 

ii ir., ,iuaiales), ESVELOP., 20 c. Iô 
 eut. Papier ÉCOLIER, S fr. la rame. CARTES BE 

VISITE porcelaine, extra-glacées, 2 f. 50 le cent.; vélin, I fr. — 
RUE Joquelet, 8, au premier, près la Bourse. 

C le GÏB
 „eS VIGNOBLE*? 

153, rue Montmartre, , 

VINS 
ROUGES H BLANCS, 

Rensîîas à ISomiciîle. 

ABÏVriÏÏft ÏÎM'S? En Bout'i"à45, 50, GOet75c.| 
UlUllRMnfjâ En Pièce» à 135, 150, U5el 215 f.f 
VINS FINS de 1 f. à 5 f. la b" et 275 51200 f. la pièce.! 

FtKUlQKE SPECI/H.K DE 

LORGNETTES-JUMELLES DE SPECTACLE 
de TiLVKOiHu , opticien, inventeur de plusieurs sys-

tèmes de lorgnettes. Cette fabrique , l'une des plus anciennes 

de Paris , se recommande surtout par l'excellence de ses verres 

d'un achromatisme parfait et par la diversilé de ses produits 

riches ou.simples , mais toujours de bon goût. 

AParis.ruedesGRAVii.T.iBiis. 7; maison à Londres, Vienne et IVaples. 

On demande, en rente viagère, une somme de fill ù 

100,000 fr., et une propriété rurale à acquérir delà même 

manière. S'adresser franco à M. Fauquenjont, rue Vi-

vienne, 53. 
i ' ————'———'—■ 

On désire acquérir, dans un rayon d: 25 à 30 lieues de 

Paris, une maison de campagne avec jardin d'agrément 

dans le prix de 12 à 15,000 francs. S'adresser franoo à M. 

! Fauqueir-ont, rue Vivienne, 53. 

C. 100 ETOffiw^ 
sites ; glacées, 25 c. — ciïr . Uû °u > 
la livre de 20 grands bâton» -rF1C»*H» 
TES depuis 1 fr. le i«" - r 

100. 

d « lettre 
Je j). 

Ventes moIaiSieres. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de Me Eugène ACARD, huissier à Paris 
rue Richelieu, 95. 

Sur la place de la commune de La Cha-

pcile-Sl-Denis, 
l.c dimanche 19 décembre 1847, 
Consistant en colliers, objets à usage de 

bourrelier, commode, poêle, etc. Au compt. 

Etude de Me RICHARD, avoué à Paris, 
rue des Jeûneurs, 16 

Suivaut acte sous signatures privées bit 
double à Paris le 3 décembre 1847, enregis-
tré à Paris le 4 décembre 1847, fol. 3G, recto 
case 5, par de Leslsng, qui aperçus fr. 50 

cent, dixième compris. 
il a été formé une société en nom collée 

lit .4 l'égard de Louis -Victor BERTRAND, en-
trepreneur de roulage et de déménagemens; 
demeurant à Paris, rue du Faubourg Sainl-
Martin, 98, et en commandite à l'égard d'une 
deuxième personne dénommée audit acte. 

Ladite société ajtnt pour objet l'exploita-
tion d'un fonds d'entrepreneur de roulage el 
de déménagemens, que ledit sieur Bertrand 
susnommé exploitait lors de la formation de 
ladite société, à Paris, rue du Faubouig-Sl-

.Mai tin, 98. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, rue 
du Fauliourg Saint-Martin, 98. 

La raison sociale est BERTRAND et Ce. 
I.à signature sociale appartient à M. Ber-

trand seul, mais il ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la société. 

L'apport du commanditaire consiste dans 
la somme de s.ooo fr. 

La durée de la société a été fixée à six an-
née?, qui commenceront à courir du 1er jan 
vier prochain, et finiront par conséquent h 
jer janvier la 54 ; cependant elle sera dissoute 
de plein droit avant cetlo époque, en cas de 
décès de M. Bertrand et par le seul fait de ce 

décès. 
Pour faire publier ladite société, tout pou 

voir a élé donné au porteur d'un extrait. 
Po.r extrait. Signé, RICHARD . (8685) 

Etude de Me BORDEAUX, avocal-agrèé, rue 
Thévenot, 21. 

D'une sentence arbitrale rendue le 6 dé 
cembre 1847, par MM. Guibert, Forjouel et ^immeubles à usages de tevoirt," soït'ëne'ï 
Crèvecœur, arbitres-juges des conteslation^p|

0
j
tat

j
ollj so

u
 ea

 construction, et situés 

taire, demeurant à Paris, cité d'Anlin, 10 ; 

4» M. Athanase-Claude- Marie - Théodore 

RENDU, conseiller référendaire à la Cour des 
comptes, demeurant à Paris, rue de Lille, 

36; 
6" M Jean - Charles-Auguste MICHELOT, 

maire-adjoint du dixième arrondissement, 
chevalier de la Légion-d'Honneur, demeu-
rant à Paris, rue de la Chaise, 24, 

Et les personnes qui souscriraient ulté-
rieurement des actions, d'autre part ; 

Cette société a été formée pour l'acquisi-
tion, l'établissement et l'exploilation (les la-
voirs publics tant à Paris que dans l'étendue 
du département delà Seine. 

Il a élé dit que la dénomination de la so-
ciété serait Compagnie générale immobilière 
des Lavoirs publics, et que la raison sociale 
serait Michel PRAT et C*. 

Que M. Pral serait seul gérant responsable 
et qu'il aurait seul la signature sociale, el 
que les autres comparans el les personnes 
qui souscriraient ultérieurement des actions 
ne seraient que simples commanditaires, el 
ne pourraient en conséquence être engagés 
au-delà du montant de leurs actions. 

Le siège de la société a été .fixé à Paris, 
rue Jacob, 21 bis. 

Faculté a été réservée au gérant de trans-
porter dans un autre local, mais a Paris seu-
lement le siège de la société. 

La durée de la société a fixée à trente an-
nées, à partir du 10 octobre 1847, pour finir 
au 10 octobre 1877. 

Le fonds social a élé fixé à 3 ,000,000 de 
francs, divisé en six mille actions de 500 fr 
chacune, désignées sous le nom d'actions de 
capital. 

Il a été créé neuf mille litres de pro 
priété. 

11 a été stipulé que ces actions et titres se 
raient nominatifs ou au porteur, signés du 
gérant, revêtus du visa du président du con-
seil de surveillance ou d'un membre désigné 
par lui et certifiés conformes au registre 
par le secrétaire général. 

Que chaque action de capital donnait droit 
à un intérêt de cinq pour cent et à son rem 
boursement au moyen d'un amortissement 

Et chaque titre de propriété a 1» un neuf 
millièmes dans les bénéfices de la société 
défalcation faite des dépenses, des intérêts 
el de la retenue pour l'amortissement; 2» a une 
part proportionnelle dans les valeurs et im 
meubles de la société, le capital social une 
fois remboursé. 

M le marquis de Saint-Mars et M. le comte 
de Dollon ont apporté dans la société cinq 

ils ne pourront en faire usage que pour les 
affaires de la société constatées sur les rc-

islres. 

Les affaires de la société seront gérées par 
MM. Boignet et Menvielle indistinctement. 

Dans le cas de perle d'un quart sur le ca-
ilal social, la dissolution delà société pour-
a être demandée, soit par les associés gè-

rans, soil par l'associé commanditaire. 
En cas de décès de M. Buigny avant l'ex-

piralion de la société, elle n'en continuera 
pas moins d'exisler; 

Ei en cas de décès de M. Boignet ou de 
Menvielle, ou si l'un d'eux se trouvait 

pendant un an dans l'impossibilité de pren-
dre part aux affaires de la société, cette so-
ciété serait dissoute a l'égard de celui qui 
prédécédera ou qui sera empêché de conti-
nuer la société, et ia part de celui-ci s'ac-
croîtra au profit de l'autre associé gérant, 
sous différentes charges exprimées en l'acte 
social: 

El dans le cas de décès des deux associés 
gérans, ou d'impossibilité par eux d'admi-
nistrer les affaires de la société, ladite société 
sera dissoute de plein droit. 

Pour extrait. Benjamin BERTALX, 

(8687) rue Neuve-des-Malhurins, 1 

existantes entre 
l»M. BenoUt-Anloine BOISSEAUX, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Montmartre, 

165 ; 
2° M. Pierre-François DETOT, négociant, 

demeurant à Paris, rue Vivienne, 26 ; 
3" M. Anloiue-Constant VALÈS, négociant, 

demeurant à Belleville, rue de Beaune, 2 ; 

A été extrait ce qui suit : 
Déclarons dissoute à compler de ce jour 

la société fermée le 12 septembre 1843, par 
acte enregistré, entre les sieurs Boisseaux, 
JDeiot et Valè=, sous la raison BOISSEAUX, 

DETOT et Ce; 
Nommons les sieurs Boisseaux et Detot 

liquidateurs de ladite société; 
Disons que le sieur Boisseaux, liquidateur, 

fera seul et en cette qualité les recouvre-
incns des créances et le paiement des dettes ; 

Qu'il tiendra la caisse et les livres de la 

liquidation ; 
Disons que, dans tous les autres cas, les 

liquidateurs agiront conjointement. 
Pour extrait. BORDEAUX . (8683)à 

Extrait d'un acte de société enregistré i 
Paris, le S décembre 1847, folio 39, recto, 
case u, reçu 5 fr. 50 c, décime compris, par 
de Lestang, 

Entre Pierre- ,1c in-Baptiste BU LAN , pro-
priétaire, demeurant a Paris, rue Moulholon, 
18, d'une part ; 

Et Pierre-Juies VATON, marchand de fé-
cules patenté, demeurant à Paris, rue Saint-
Anioine, 33, d'autre part ; 

Sous ia raison sociale Jules VATON et Ce; 
Pour la commission, la consignation, l'a-

chat et la vente des fécules el amidons. 
La société commencera ses opérations le 

i«' décembre 1847, et finira le 30 septembre 

1852. 
Le siège de la société e6t fixé à Paris, rue 

St-Antoinc, 33. 
La société sera gérée et administrée par 

les deux associés, qui auronl tous deux la 

sigualure sociale. 
Le fonds social est fixé à 24,000 fr., four 

ciis par partie égale de 12.000 fr., de la 

manière suivante : 
Par llulan, (2.000 fr. espèces; 
Par Vaton : 1» sa clientèle et son industrie, 

estimées 10,000 fr. ; 2- le matériel de l'éta-
blissement, eslimé 500 fr,; 3° marchandises 
au cours du jour, estimées 1,500 fr. 

Certifié véritable par les deux associés 

soussignés. 
Paris, le 10 décembre 1817. 

P. BUI.A.V . J. VATOX. (8684) 

savoir 
1» A Paris, rue de Charenton, 181, fau-

bourg Saint-Antoine ; 
2» Aux Balignolles-Monceaux, près Paris 

(Seine? , rue de la Terrasse ; 
3° A Paris, rue du Faubourg-S!-Antoine 

passage de la Bonne Graine, 11 ; 
4° A Paris, rue de l'Oursine, 53 ; 
5° Au Petit-Charonne, commune de Cha 

ronne, arrondissement de Saint-Denis, rue 
des Haies, 13; • 

Plus la propriété et jouissance, mais poui 
le département de la Seine seulement, d'un 
brevet d'invention en date du 18 janvier 
1847, sous le nom de M. Drieuc, mécanicien, 
pour le blanchiment du linge, et consistant 
en un fourneau à bouilleurs circulaires éco-
nomiques et à chaudière cylindrique 

Cet apport a été fait pour la somme de 
400,000 francs, sur lesquels la société 
élé chargée de payer, !• 73,199 fr. 47 cent 
restant dus sur les prix desdits immeubles. 
2° 300 fr. 53 centimes i MM. de Sainl-Mars 
et de Dollon. Pour le surplus, ils en ont élé 
remplis en aclionset titres de propriété. 

En marge est écrit : Enregistre à Paris 
3e bureau, le 15 décembre 1847, folio 26 
reclo, case 3, reçu 4,042 fr 50 c. pour ven-
te immobilière, 5 fr. pour dissolution de so 
ciété, 5 fr. pour société, et 405 fr. 25 c. pour 
dixième, signé Favre. 

Extrait par M* Thifaine-Desauneaux, 110 
taire à Paris, soussigné, de la minute dudit 
acte de société étant en sa possession. 

(8686) 

Chaiillon, avenue de Clievreuse, 2, commer-
çant failli, prévenu de banqueroute simple, 
pour avoir tenu des livres d'une manière in-
complète el irrégulière, n'avoir pas fait in-
ventaire et s'élre livré à des emprunts rui-
neux, dans l'intention de retarder sa faillite; 
a été condamné à quin/.c1- jours d'emprison-
nement et aux dépens, par application des 
articles 585 et 580 du Code de commerce, cl 
402 du Code pénal. 

l'our extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (6726) 

A VENDUE un office d'huissier dans n» 

villes de la Normandie. Pour les ues P'-inc-

conditions s'adresser franco à M. Fauqueï? « * 
vienne, 53. l'icinop.l,

 ri
i
e
 yj 
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Dissolution , enregistrée le 8 décembre 
847, de la société formée par acte sous seing 

privé, en date du 5 mars 1817, enregistré, 
Entre MM. Théodore-François CIIEVRE-

TEAU, fabricant de bijoux, demeurant rue 
de la Croix, 15, et Henri-Jean DESVIGNES, 
bijoutier, rue de la Croix, o, à Paris, pour 
l'exploitation d'un brevet d'invention d'un 
nouveau système de lampe ou appareil 
souder les métaux. 

Le sieur Chevreleau, profilant de l'avan-
tage qui lui a été réservé dans l'article 8 de 
l'acte de société précité, déclare ladite so-
ciété dissoute à partir du 4 décembre 1847. 

M. Desvignes reconnaissant ce droit à M 
Chevreleau, acquiesce à ladite dissolution. 

' es comptes seront réglés enlre les deux 
associés , suivant les conditions stipulées 
dans l'acte de.sociéle susindiqué. Pour faire 
publier ladite dissolution partout où besoin 
sera, tous pouvoirs ont été donnés à M 
Adolphe LEBLANC, professeur de dessin in-
dustriel, demeurant à Paris, au cabinet spé-
cial pour l'obtenlion des brevets d'invention, 
rue Ste-Appoline, 2. 

Adolphe LEBLAKC. 

Suivant jugement rendu, le 27 avril 1847, 

par le Tribunal correctionnel, 6e chambre, 
Charles-Anloine MARY, 53 ans, marchand 

c vins, -né à Bonnel (Somme), demeurant à 
'aris, rue Papillon, 14, commerçant failli, 

prévenu de banqueroute s'imple, pour avoir 
été déclaré en faillite sans avoir satisfait aux 
obligations d'un précédent concordat; a élé 
condamné à un mois d'emprisonnement el 
aux dépens, liquidés à par application 
des articles 585 du Code de commerce et 
402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
iicle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (6727) 

Etude de Me PICON, huissier à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en date des 
3 et 6 décembre 1847, enregistré; 

Fait quadruple enlre MM. François DU 
RAND, Justin DURAND, Adolphe DURAND et 
Eugène DURAND; 

A été extrait ce qui suit : 
Art. le'. M. Eugène Durand cesse de faire 

partie, à compter du 1er janvier 1348, de la 
société formée entre tous les susnommés, 
les 27 et 31 décembre 1846, enregistrée et 
publiée, établie à Perpignan, sous la raison 
sociale François DURAND, et à Paris sous 
celle de François DURAND etC.e, ayant pour 
but des opérations de banque el de corn 
merce. 

En conséquence, le compte de M. Eugène 
Durand sera réglé, arrêté et liquidé confor-
mément audil acte de société, valeur au 31 
décembre mois courant, jour de sa retraite 
desdites maisons de banque et de commerce 
de Paris et de Perpignan. 

Art. 2. A partir du le'- janvier prochain 
le cinquième dans les bénéfices nets comme 
dans les perles des deux maisons de Perpi 
gnan el de Paris, qui était dévolu audit M. 

Eugène Durand pour sa part, sera attribué 
à M. François Durand. 

Art. 3. Sauf la modification ci-dessus, l'ac 
te de société ci-dessus relaté continuera 
jusqu'au terme fixé pour son expiration en-
lre lesdits MM. François Durand et Justin et 
Adolphe Durand ses fils, d'après les clauses 
et conditions y relatées. 

Pour extraie PICON. 

Suivant acle passé devant M> Thifaine 
Desaui eiux, soussigné, qui en a gardé mi-
nute, <n Me i.efort, son collègue, notaires a 
Paris, les 26 et 27 octobre, 2, 5, 12,20,23, 

i* novembre et 9 déermbre 1817, il a été 
formé une société en commandite par ac-

tions, 
Entre : ' 
1» M. Charles-Michel PUAT, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Jacob, 54, d'une 

pari . 
2» M. tbel-.ljcquos-l.ouis DE POILI.OUE 

marquis de SAINT-MARS, colonel de cavale-
rie, demeurant à Paris, rue Royale-Sainl-

Honoré, 8 ; 
3° U. Alissant- Jacques Antoine DE LA 

OOUPILLIERE comte de DOLLON, proprié-

Suivant acle sous signatures privées, fail 
triple à Paris, le u décembre 1847, enregis-
tré à Paris le 15 des mêmes mois et an,f" 46 

recto, case 5, par M. de Lestang, qui 
perçu 5 fr. 50 c. ; 

M. Jean-Bepliste-AuguSte BUIGNY, pro 
priétaire, demeurant à Paris, place de l'Ë 
cole, i; 

M. Adolphe-Arsène BOIGNET, négociant 
demeurant à Paris, rue des Fossés-Monlmar 

Ire, 10; 

Et M. Auguste MENVIELLE, aussi négo 
cianl, demeurant également à Paris, rue le 
Fossés-Montmartre, 10; 

Ont prorogé pour quatre ans, du 1er jan-
vier 1848 au 1er janvier 1852, la société for-
mée enlre eux, suivant acte sous signatures 
privées, en date à Caris du 16 octobre 1841, 

enregistré d Paris le 23 des mêmes mois et 
an, folio 11; verso, cases, parle receveur, 
qui a perçu les droits. 

Celte société aura toujours pour objet le 
commerce des tissus mérinos, stolTs, mous-
seline laine et autres articles du même 
genre. Elle est en nom collectif i l'égard de 
MM. Boignet et Menvielle, eleu commandite 
à l'égard de IL Buigny. 

La raison et la signature sociales sont, 
comme par le passé, BOIGNET, MENVIELLE 
etC 

Le siège de la société, continuera d'èlre à 
Paris, rue des t'ossés-Monlmaalre, 10, 

Le fonds social a été fixé à 500,000 francs, 
versés, savoir : 

50,000 fr. par M Ruigny, conformément 
aux dernières conventions sociales; 

225 ,000 fr. par M. Boignel: 
Et 225,000 fr. par M, Menvielle. 
La signature sociale appartiendra exclusi-

vement a MM. Boignel et Menvielle; mais 

de vins, né i Saint-Mihiel Meuse), demeu-
rant rue des Marais-Sainl-viarlin, 27, com-
merçant failli, prévenu de banqueroute sim-
ple, pour n'avoir pas fait dans les délais 
prescrits pur la loi, ia déclaration de cessa-
tion de ses paiemens, n'avoir pas tenu de 
ivres complets cl réguliers, ni failinvenlaire. 

1 élé condamné à trois jours d'emprisonne-
ment el aux dépens liquidés, par application 
de> l'article 586 du Code de commerce el 402 

du Code pénal. 
our extrait, délivré en exécution de l'ar-

ticle 600 du Code de commerce. 
Le grellier, NOËL . (6734) 

Suivant jugement rendu, le 28 avril 1847, 
par le Tribunal correctionnel, 8e chambre, 

I! moisi LKFEBVRE, ancien restaurateur 
demeurant à Paris, rue d lsly, 7, commer-
çant failli, prévenu de banqueroute simple, 
pour n'avoir pas fait la déclaration de cessa-
lion de ses paiemens dans les délais de droit 
pour n'avoir tenu que des écritures incom-
plètes et irrégulières, a été condamné i 
juinze jours d'emprisonnement et aux dé-
pens, par application des articles 536 du 
Code de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (6728) 

Suivant jugement rendu, le 29 avril 184 
par le Tribunal correctionnel, 8 e chambre 

Jean-Baptiste MENIAUD, boulanger, né a 
Boulon (Allier), commerçant failli, prévenu 
de banqueroute simple, 1" pour avoir fai 
des dépenses excessives eu égard à sa oosi 
lion; 2" pour n'avoir pas fail la déclaratioi 
de cessation de ses paiemens dans ■ les délai 
de droit; 3° et pour n'avoir pas tenu d'écri 
lures complètes et régulières, a été con 
damné â quinze jours d'emprisonnement et 
aux dépens, par application des articles 585, 
586 du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait, délivréxen exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, No IL. (6729) 

Suivant jugement rendu le 5 mai 1847, par 
le Tribunal correctionnel, 7e chambre, 

Moyse BI.OCH, 31 ans, colporteur, rue SI 
Louis-au-Marais, 79, commerçant failli, pré-
venu de banqueroute simple, pour n'avoir 
pas fail la déclaration de. cessation de ses 
paiemens, dans les délais de droit, pour 
n'avoir pas tenu de livres réguliers, ni fa 
exactement invenlairc, a été condamné 
qualre mois d'emprisonnement et aux dé-
pens, par application des arlicles 586 du 
Code de commerce et 102 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier NOËL. (6730) 

Banqueroutes simples. 

Suivant jugement rendu le 7 avril 1847 
par le Tribunal correctionnel, Se chambre 

Pierre LARDKT, entrepreneur de char 
pente, demeurant à Paris, rue Saint-Domini 
que, 223, commerçant failli, prévenu do 
banqueroute simple, 1° pour s'être livré à 
des circulations d'effets de eomplaisance, 
dans l'intention de relarder sa faillite; 2" en 
ne faisant pas au grefie la déclaration pres-
irile par la loi dans les Irohjours de 1a ces-
sation de ses paiemens; 3" en ne tenant que 
des écritures incomplètes cl irrégulières; a 
été condamné en quinze francs d'amende et 
aux dépens, par application des arlicles 585 
el 586 du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'art. 
600 du Code de commerce. 

Le grellier, NOËL . (6724) 

Suivant jugement rendu le 5 juin 1847, par 
le Tribunal correctionnel, 6e chambre, 

Eugène DELAMARRE, ancien limonadier 
demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, 412, 

commerçant failli, prévenu de banqueroule 
simple, pour avoir fait des dépenses person-
nelles de maison hors de proportion avec le 
produit de son commerce, pour n'avoir pa* 
fail dans les trois jours la déclaration de ces-
sation de ses paiemens, n'avoir pas fait in 
ventaire. a été condamné en six mois d'em 
prisonnement et aux dépens. 

Pour extrait, délivré en exécution de Par 
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (6731) 

Suivant jugement rendu le 17 juin 1847, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, T 
cha nuire, 

Pierre BAGNARD, marchand mercier, de-
meurant à Boulogne, rue de Paris, 16, com-
merçant failli, prévenu de banqueroule sim-
ile, pour n'avoir fait dans les délais de droit, 
a déclaration de cessalion de ses paiemens, 
n'avilir pas tenu de livres, ni fait exactement 
inventaire, a été condamné en quinze jours 
d'emprisonnemenl elaux dépens, par appli-
cation de l'article 585 du Code de commerce 
el 4o2 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré par exécution de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (6735) 

Suivant jugement rendu, le 23 juin 1817, 

par le Tribunal correctionnel, 6e chambre, 
Alphonse-Guillaume COLOMBE, 28 ans. 

imprimeur sur étoffes, né à Caen (Calvados), 
commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, 1» pour avoir fait des dépenses per-
sonnelles excessives; 2« pour s'être livré., 
dans l'intention de relarder sa faillit», à des 
emprunts et circulations d'ef"'els ; 3" pour 
n'avoir pas fait au greffe, dans les irois 
jours, la déclaration de cessalion de ses 
paiemens, ni fail inventaire, a élé condamné 
en six mois d'emprisonnement el aux dé-
pens. 

Pour extrait, délivré en exécution île l'art 
600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (6736) 

Suivant jugement rendu, le 23 juin 1847, 
par le Tribunal correctionnel, 6

e chambre, 
Anlhelme GANDAIS, fabricanl d'équipe-

mens militaires, rue du Grand-Chanlier, 14, 

commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas fait inventaire n 
tenu de livres, n'avoir pas fait sa déclara 
lion dans les délais de droit, el s'èlre livré 
à des emprunts el circulations d'effets, dans 
l'intention de relarder sa faillite; a élé con 
damné en deux mois d'emprisonnement e 
aux dépens liquidés à par application 
des articles 585 et 586 du Code de commerce 
cl 402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
ticle 600 du Cote de commerce. 

Le greffier, NOËL. (6737) 

Suivant jugement rendu, le 8 avril 1847, 

par la 7e chambre, jugeanl corrcclionuelle-
ment, 

Pierre-Auguste CAMPAGNE, ancien mar-
chand de porcelaine, faubourg St-Dcnis, 95, 

commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas tenu régulièrement 
ses livres el s'élre livré i des circulations 
d'rficls de complaisance, dans l'inlention de 
relarder sa faillite; a élé condamné ù un 
mois d'emprisonnement cl aux dépens, par 
application des articles 585 du Code de com-
merce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de Par-
llclo 600 du Code de commerce. 

Le greffier, N OËL . (6725) 

Suivanl jugcmcnl rendu, le 14 avril 18I:, 

par le Tribunal correctionnel, 6e chambre, 
Antoine VIALI.E, carrier, demeurant d 

Suivanl jugement rendu le 8 juin 1847, pa 
le Tribunal correctionnel, 6 e chambre, 

Alexandre CORDONNIER, 31 ans, mar 
chand de vins, né à Auxerre, demeurant à 
Paris, rue des Francs-Bourgeois-St-Michel 
11, commerçant failli, prévenu de banque 
route simple, pour n'avoir pas fait sa décla 
ration de cessation de paiemens dans les dé 
lais de droit ; 2» pour n'avoir pas fait inven-
taire et avoir fait des dépenses personnelles 
excessives, a été condamné à quatre mois 
d'emprisonnement et aux dépens, par appli-
cation des arlicles 585, 586 du Code de com-
merce, et 402 du Code pénal. 

l'our extrait, délivré par le greffier soussi-
gné, en exécution de l'article 600 du Code de 
commerce. 

Le greffier, NOËL (6732) 

Suivant jugement rendu le 9 juin 1847, par 
le Tribunal correctionnel, 6" chambre, 

Claude FEUILLOUx, 50 ans, marchand de 
vins, place Saini-Frambourg, i,à Ivry, com-
merçant failli, prévenu do banqueroute sim-
ple, 1° pour avoir lenu des livres incomplets 
el Irrégulier»; 2» pour s'élre livré, dans l'in-
tenlion de relarder sa faillite, à des circula-
lio.s d'effets, moyens ruineux de se procu-
rer des fonds, a été condamné à deux mois 
4 'emprisonnemenl el aux dépens, par applica-
tion des articles 585, 586 du Code de com-
merce el 402 du Co le pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-
tii'le 600 du Code de: commerce. 

Le greffier, NOËL . (6733) 

Suivant jugement rendu le 12 juin 1817 

par le rribunal correciionnel, 7e chambre • ' 
Jacob-Louis TIIEYSOIIN, 29 aus, marchand 

TB-SÎUÏMRI fie C©*»Eaek'ce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jogemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 7 DÉCEMBRE 1817, qui déclarent lu 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur BIGOT, en son vivant négociant 
rue du Jour, 2, nomme M. Leboucher juge-
commissaire, et M. Thierry, rue Monsigny 
9, syndic provisoire |N° 7926 du gr.j; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 16 DÉCEMBRE I847,<7«i ded rentla 
futilité ouverte et en fixent provisoiremen 
l'ouverture audit jour : 

De dame veuve 1AILLET (Maric-Anne-Es 
telle DEVAXLEY, veuve de Pierre), anc. li-
monadière, rue des Ecuries-d'Artois, 3, nom 
me M. Gallais juge-commissaire, et M. l.e-
françois, rue Louvois, 8, syndic provisoire 
[N° 7958 du gr.];-

Du sieur PASQU1GNON (Louis), ent. de 
maçonnerie, avenue Sainte-Marie - du-Rou-
le, 38, nomme M. Gallais juge-commissaire, 
et M. Defoix, rue St- Lazare, 70, syndic pro-
visoire [N° 7959 du gr.j; 

Du sieur C.IIAPPEAU ( Jacques - Félix \ 
boulanger, rue Jeannisson, 8, nomme M. De-
nière fils juge commissaire, et M. Sergent, 
rue des Filles-Sl-Thomas, 17, syndic provi-
soire [N« 7960 du gr.j; 

Du sieur COUDRE (Augustin), épicier, rue 
des Quatrc Vi nls, 22, nomme M. Manpiet ju-
ge-commissaire, el M. Pascal, rue Richcr, 
32, syndic provisoire [N» 796 1 du gr.]; 

Du sieur D1D10T (Josepli-C.régoire\ mdde 
vins, rueCrammonl, 13, nomme M. Marque! 
juge-commissaire, et M. Richomme, rue d'Or-
lèans-Sl-lloiioré, 19, syndic provisoire [N" 
7962 du gr.]; 

De dame veuve MAILLARD, mde de vins, 
aux Deux-Moulins, commune d'ivry, nomme 
M. Marquet juge-commissaire, et M. Millcl. 
boul St-Dcnis, 21, syndic provisoire |N» 7963 
du gr.]; 

Du sieur PARIS atné (Adolphe), boulanger, 
à la gare d'ivry, rue Picard, uomnic M. Slar-
(Juét juge-commissaire, et M. Herou, faub 
Poissonnière, 14, syndic proviso' 

à Montmartre, le 23 décembre à 9 heures |N° 
"937 du gr.]; 

Du sieur R1GOT, en son vivant négociant, 
-ue du Jour. 2, le 23 décembre a 3 heures 
N° 7!/.6 du gr.]; 

De dame veuve JAILLIT, anc. limonadiè-
e, rue di s rcurics-d'Artois, 3, le 22 décem-
re a 1 1 heure} tN' 7958 du gr.]; 

Du sieur ROUGE (Jacques), ent. d'annon-
es, faub poissonnière 12, le 22 décembre à 
heures 1|2 [N» 7951 du gr.j; 

Du sieur PONCEI.LE (Jean-Louis), botlier, 
1 SI- Depis, le 28 décembre à 3 heures [N u 

860 du gr.] 

Pour assister à l'assemblé*, dans l iquelle 

M. le jugt-commissaire liait les consulter, 

tant sur la composition de l'état d. s créancier.' 

présumés c
{

 ; sur la nomination de nouveau* 
ndir.s 

HOTA . Lestiers-porteurs d'effets on endos 
setnens de ces faillites n'étant pas connus, 
oni priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAVEL (Louis-Marie), fripier, 
rue des p.itriaiches, 20, le 24 eh;cembre à II 
heures |N° 7i-9l du gr.]; 

Des sieurs JOURNAUX et Ce, el du sieur 
DEGUSOX personnellement, passemeniins, 
ruede Rambuteau, 96, le 24 décembre a 1 

heure [K* 7 452 du gr. ;; 

Du sieur JOURNAUX (Jean-Frédéric), pas-
sementier, rue Rambulrau, 96, le 24 décem-
bre à 1 heure

 L
N° 738I du gr.]; 

Du sieur ROVER (Jean), logeur, rue Châ-
leau-Landon, «,1e 24 décembre a 9 heures 
[N« 7786 dugr.]; 

Du sieur TONETTI (Jean-Antoine), fumis-
te, rue Victor-Lfmaire, 4, le 21 décembre à 
9 heures [X" 7815 dugr.); 

Du sieur MAHIEU (Charles-Maurice), res-
taurateur, à Monlrouge, le 22 décembre i 9 

h-ures 1 12 [N° 77f8 du gr.]; 

De dame CARTULAT. anc. mde de cou-
leurs, rue de l'Echiquier, 4, le 24 décembre 
à 11 heures (N" 778» du.gr.]; 

Du sieur RAZ.IX (Marcellin), md de rubans, 
rue Richelieu, 95, le 24 décembre à n heu-
res [X" 77J1 du gr.]; 

Du sieur DESSAUX (Philisidor), md de nou-
veautés, faub. St-Marlin, 33, le 24 décembre 
à 9 heures ;N° 7787 du gr.]; 

Pour être procédé, uni la présidence de 

91 le juge- commissaire, aux vérification et 

aifinnation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
le leurs créances remettent préalablement 
leurs li'.resl MM. les syndic». 

. leu. ho. 

ASSEMBLÉES DC 18 hÈCEMtlil 

NEUF HEUhEs : Ferrari, flûtiste. cor,c 

Gauche, md de vins, id — Gantier etie^! 
me, mds de nuides, clôt. — Dam

s
 vinceui 

mde de buis, id. Veuve L. sué, ' 
ici garni, id 

DIX HEURES i[i : Dame Lecacheux, 

modes, synd. - Traule.o„ anc. banquier 

id. — Romand,.me md de mérinos, vint' 
— TremKais, rharcuii r, id.— Burger,(e|l 
lier, conc. — Dumoncliel, edii. de musi-
que, id. — Cent 1, limonadier, clal. —Vogl 
tailleur, id. Camus, mécanicien, id. — 
Franccy, anc. épur. d'huiles, îil. — Lnrei, 
ent. de balimens, id. — llielieron el s'.oll, 
carrossiers, redd. de comptes. 

MIDI : Foncière, tâ'j de chaux, vérif.-Goeti, 
serrurier, id. — Stinlzj, èbérmli, cone.-

Sollet, plâtrier, id. — Gauvin (seul
1
, lait-

leur, id. — Grangoir, serrurier, elèt. -
Veuve Boudrev, mde de rubans, rem. 4 
huitaine. —Lesuriér, md de vins, rééd. de 
comptes. 

NE HEURE 1(2 : lmid Masson, limonadier, 
synd. — Mura, tailleur, id. — Cinjal a 
Ouvré, nég. en vins, id. — Oiberl, tailleur, 
id. — Piquenot, jardinier, vèrit — LJII-

rest, nég. en tissus, conc. - I.egutlinel-
Delignv, chemisier, clôl. — UérauJ, pape-

Duhoux, mdde vins, id. 

le 21 décembre à 1 heure IN» 7538 

oire (N» ju6i 

Enregistré à Paris, 
Kcçu un Irano dix centime*, 

Décembre 1847. P. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE Nl^VE-DES-MATIUJUlNs7l8T 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

.'-'."i/ invités a- se réndre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblée! (U.s 
faillites, ifiîf. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAGOXEAi: l rançois\ charpen-
tier, rue des Dames, 1 1 1, à lIalignollcs,le 24 

décembre i 1 1 heures IN» 79>4 dugr.]; 

Du sieur NARDOT (Jean), ent. de baiimcns, 

CONCORDATS. 

Du sieur GUILLEMIN (Nicolas), boutonner, 
à Montmartre, le 23 décembre i 3 heures LN«. 
711 1 du gr.]; 

Du sieur I.ECHEVALIER (André-Théodore), 
nég. eu charbons el escompteur, rue Sainte 
Anne, 51 

du gr.]; 

Du sieur HARTMANN (Jean-Georges), ébè
: 

nisle, rnel.esdiguières, 7, le 24 décembre à 
1 1 heures [N" 75»o du gr.j; 

Du sieur B01TEUZET (Jean-Edme), md de 
vins-traiteur, à Belleville, le 24 décembre à 
Il heures [N" 7700 du gr. 1; 

Du sieur COUTURIER, boulanger, i Belle-
ville, rue de Paris, le 24 décembre Â u heu-
res [X» 7693 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'étal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'entttn-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

tes faits de la gestion auesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admii que les créancier» 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités il produire, dans le délai de 

'ingt jours, à dater de ce jour, leurs titres Je 

■ réances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers : 

Du sieur CARETTE (Auguste), fab. de pro-
eluils chimiques, i Roulogue, entre les mains 

de M. Mlgm.r, me Tailboul, 14, syndic do la 
taillile [A- 78'jo du gr.j; 

Pour, tn conformité de l'article 493 de la 

loi du ,8 nui i 8 J8 être procédé à la vérifi-

cation des créances, oui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers eomposanl l'union de la 
faillilo du sie-ur RENARD (Elienne), fab. d< 

invil 

lier, id. 

SéparsitSuKs. 

Du 25 aoiU 1817 : Séparation de corps el de 
biens entre Mtrie-Pialme HLOT et l'ran-
çois-Aarieu FOUttB, a Paris, rue SI Domi-
nique- St Germain, 10. — Hardy avoué. 

Du 7 décembre 18 >7 ; Séparation de biens 
enlre Romaine-EleonoieCllOl'ARD elJaf-
qucs-.Médéric GENTIL, à Paris, rue de ia 
Cbausséc-d'Autin, 72. — Oscar Mcrea.i, 
avoué. 

Décès ai Stiliaaieiiu:)». 

Du 15 décembre («t.—M.lcducdeCraai-
nionl, 39 ans, rue Montaigne, 12. - AI. Ucn-
htz, 68 ans, rue Mi-, omèuil, 45. — M. Igou, I! 
ans, rue Miroménil, 44. — Mme Massm, 71 
ans. rue de Chai Ilot . 99. -Mme Granchamps, 
7 8 ans, rue du Fg-du-ltoule, 3. -Mme veuve 
Auguin, 75 ans, rue des Martyrs, s». - Mme 
Brioanl, 35 ans, rue Cadet, 19. — Mme Chili-
dan, 58 ans, rue Paradis- Poissonnière, S. — 
M. Ponse, 44 ans, rue du l-'g-f'oissonniér», 
66. — Mlle Lcsavclier, 31 ans, rue Croii-det-
Pelits-Champs, 5.— M. Ledamoisean 95 ans, 
rue Saini-Germain-l'Auxerrois, 10. — Mme 

Blantai rt, 67 ans, rue des Marais, î.-Mme 
veuve Personne, 60 ans, rue Si-Denis, 31".-

M. MilasJ, 23 ans, rue de Crusse!, S. -M. 
I.acaze 63 ans, rue Chapon, 6 — Mme Brelet, 
70 ans, rue de la Verrerie, f9! —M. llariwig, 
48 ans, rue Picpus, "8. —Mme Marc, si a»', 
rue du I'g-Sl-Anloine, 23. — M. Franck*», 
74 ans, quai Bourbon, 31.— M. Julie», H 
ans, rue Kleber, 1 . — Mme Guilkem, "» a»*, 
quai Malaquais, 3. - Mme Vi'al, 2S ans, ruo 
Ni D -des-Champs —MnicLeforeslier.iiSaiii, 

r. d'Orléans.— M - Bourgeois, 69 ans, r. duFg-
Poissonnière, 10. — M. Carient, W ans. rue 
Lafayelle, 12 — Mme Albon, 74 ans, rue 
Hauteville, 12. — Mlle neyner. 54 ans, rueau 

le 41. - Mme veuve Lamoeri, 
l g-du-Temple,43. - Htm 
40 ans, rue de Bondy, 26. - Mme Huleau, li 
ans, rue du Fg-St-Marlin, 99. - M. FiaJlorx. 
■'■3 ans, rue de la Fidéiilé, 8 - II. Iielaportj, 
54 ans, rue Pliclippeaux,5 bis.—M. Lcgrani. 
55 ans, rue Vieille-dii-Temple, 31. -M. Cn-
niatix. 71 ans, rue Sl-Pierre, 4. - M. Beiuy, 

45 ans, rue du Fg-SI-Antoine, n.-^m ' 
"e, to ans, rue de charonne, 66. - »

J
" 

Hacaull, 55 ans. quai de la Grève, 54. -M»» 
Mallet, 79 ans, rue de Seine, 48 — «' "J" 
*ard, 55 ans, rue de l'Ouest, 2j.—Minelluei. 

67 ans, rue du Colombier, 2 i. 

lourM d M 
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Cinq 0/0, louil», du 22 f'"'l^V. QuaW ./2 0/Ojou...duM^ 

Trois 0/0 (emprunt 1»44) 
Action» de la Banque 
Rente de la Ville... •• 
Obligation» de la Ville 

Caisse hyPO^'^V ^'lr' Caisse A.Gouin.c. ,000ir. 

Caisse Ganneron, c. 1,000 ir. 
4 Canaux avec prime». • • • • • 
Mine» de la Grand'Combe... 

Lin Maberly 

102 « 

lî«" 
230 — 

II3«' 

612* ' 

tissus d 
a 

isus ne foie, rue du Puils, 1 soûl 

Z!:.!'>ke ' '""Jecemhre',', tu précis, 
merci-

■ heure très 
• palais du Tribunal de 0On> 

Wllo des assemblées des faillilo*, 

» ™'"T in!u f'rl ' i" J " '» i-'-'' 
se™ • , 1 f . ," ,l,<! ?."">l'le dé |i „i ,irq„| 

donner décharge 
leurs funclmns et donner WsjrivlïkTVTxcS 

Zinc Vieil e-Montagne.. -- g 

R. de Naplej, jouis». d« )
,nTi

, , .... «' 
_R6cépi»»é»Roth»chiW 

ennui»» Di r« 

DBSIOBATI05I». 

Salnl-Germaln ■ • • 
Vomlllei, rive droit». 

 rive gauche. 

Paris i Orléans 
p«rtl i Rouen 
Rouen au Havre 
Marselllo i Avignon... 

Striihourg i Htt* 
Orlèanaa Vie: ion 
Boulogne i Amiens • • ■ 
Orléans* Bordeaux- •■ 

Chemin du Nord 
Monlereau * Troyo». -
Famp. à Haiebroue»--

Pari» t Lyon 
Paris i Straabourg 

Tour» i Nanle» 

162 

Cotfflf ' 
Pour légalisation de la signature *•

 <nt
, 

le nuire du ï~ »rrondi»s°B 


